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SECTION 1

m::ROl1JCTIO:1

10 rn-ôsont rapport! qui est l::.On suiùxœ :t'apport aur I1ndIn.inistl~ation

de la zone encl<>-llllléricaine du Territoire libre de Trieete, trait<> de 10

période du 1er .lnnvi~· au }l mare 1949.

le relèvex:unt do l'industrie ct du cocmerce da Trieste s'est poursuivi

oa.ns inte-rruptlon, et l'ou trouvera des détaila à ce BuJet dana les eections

ouive.ntos eu présont r-E'.pflOrt.. C01':.1l::S la f.one no fait pe.l~t1e de l'organisation

pour 10 :-ell:-ve:œnt éconœ:dque A1"il"I)}léen qu'a depuis mine de aix mois" il

fauÙX'Q n6CeODD.iret':Snt attendre quelque tempe avant que l'on puisse eopérer

obtenir des résulta.ta plus concreta, nOten!lœnt ur.e B.ugm;Jntnticn sensible de

l'emploi. l\U cours den troie dert'liers :noie, j'ai prie un certain nOIl1b:re

de nouvellt)D masuras pour lnetituer tl..OB ,sroupoo consultatife qui collllbororoni

avac le G<luverno"",nt lIlilitairo alliA afin de mettre eo oeuvre le progrlUl:Jl:e

do r&l()'V(ll.".Ont économique et qui -cont:tnuoront à e:mm1nar toutes les posolbllit·

de rel~v~nt industriel ct c~rc1nl.

Cc.rtnil'le slgnos noua pArt::l.lttcnt dl espérer le r6tabliss6lœnt graduel a.. fU11.l'

po.rt1o dtltl relations cOIII:lerc1!Ùea que Trieste enttotena1t auparavent avec

ltEurope centro.l.e En vertu d,.'un accord CODIDe.rcial conolu récemment entra

le Couvern6:00nt Itn.1ien et le Gouverne.o:en+. autrichien] 1 t Italie a constitué

uno rés.,..,e de trolo lIlilliords de lires pour permettre à l'Autriohe de paysr

108 dQpenaea q\l.f e l..1e a contractées à. Trieste. Au ooure des doJ:<niers mois, let

représentants du G<luvernoment mi11+nire allié out égalomont visité 1••

cap1taleD dos pnJ'D de l'Europe centrale et de ll:stlrope orientale qui ont

toujours uti11au le pot't do Tr:teste poUl" leur co.r:merce.. Toutefola J loe

'Pl"OSrès nccot:lpllB jusqu1à lQ;"éaent Bont lents et peu nrobr,"Iux; le port !l.

dG la plUD ~"1"ande pa:rt1e de son o.ct1vit6 aux :fourniturvl3 euvoy~ee pal" los

Etn.ta-Un1a à. l'Autriche et au dOvoloppe.ment des relations OOŒJe:roiales eveo

l'Italie, notaœent à l'exportation d'huUe. raffin6•• à deetioation do c.

dornlor :pnyo,., Etant donné les restrictioUB conmerciales et mooéta1:rea

actuolloQ, il sorait inutile et~ daneereux do compter sur le

rétab11.eolll:lnt oocplot de l'iJ:Jportont ccmnarce de trar.ait et d'entropSt

qui a atteint Don point o\1lJ:lrlnant nvaut la Première guerre l:1ondiDle J a101"a

que Ifhinterùmd do Trioste ava:tt un caraotère plus hOJr.ogène .. Ce n'est

po,a en chercl'.ant à. reconstituer le passé que l'on pourra. assurGr le

relève1ll9nt 6conOOli,!,~e do Trie.te.

ÙJ Gouvernement mlitniro allié a prie et continu&ra de prendre les

n:eaures néceaee.:trea pour r.o.tional1aer son budget tt Jo dols répéter ici que

,.,'
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.Po.! da pl'océde:t' lentement at avec beaucoup de prudence pOUl' réduire au m.1n1n1:

les inconvénients qua ces mesures au~ra1ent pu présenter pour ~ea habitants du

Ter:::'itoirs J si éprouvée déjà par llincel'titud.€ de leur avenir politique et Pl:

les efforts oclistOC que les deux factio'r..s du :Parti communiste ont accOlllplis

pour f'r$lnel~ le relèvemeut économiqae è. dos fins de propagand.e. Jlai déjà

fait rerant'qner à plusieurs r9prisee que le Te.'r1"'i totr6 de Trieste ne :peut

subsister CpmIr.l9 .eutité );Iolltique a~tonome el il co~tlnue à Stre sSIJa:r'ê de

l'Italiol\ Do.ns les circonstances actuelles, il est ,absolument nécessaire

qua ca territoire possède J au :moins à une échelle rédulte, les services

gouvernementaux d'un Etat indépendant et cette néoessité entratne évfd.ellllllent

un im.pm'tant déficit budgétaire. Je ferai relDal'g.uel", en outre, que les

pr1noip':l::Œ:..poe'OOs adIn1nietratifa de la zone Bont occupés];Jar des fonctionnairE

no~és :par la Grande-Bretagne et par les Etats-Unis et que les f.l:'ais 'lui

découJ.ent de oes fonctions incombent, à IIJ1eure actuelles an gouvernements

d.e ces d.eu..'"t pays. Depuis le 15 septemb:re 1947 $ date à laquelle oe ',
Territoire a été constitué, outre leB fonda g,ue les Etata-Unie d'Amérique

ont f01,1.l'lrla au titre du Programme de relèvement européen et Ili.~i étaient

1nd1!3p,eUe8.o1es à l'économie de la zone, Je me suis trouvé dans l'obligation

de trouver des reasources pour ad.m:1nistrer la po}lula.tion de ce~te zone et

ht1 donner des moyens d'exletence suffisants, Ltltltliti a. f'ourni 22,3 m:tlliar!

de liree et la, contre~e~ de 1)6 mÜlidn de dollal:'El eu. devises étrangères,

soit au to~1.1~OIl400,OOOdollars. CeB for.de nous ont perm1s 1 entre autres

chases} d'assurar 1e fonctionnement dee services sanitaires de la zone, de

construire des logements dont on a"a~t, ~n besoin urgent, d,'accorder des

seoours à toua les ch6'meUl's et d'a,ssur9r la rém:un'6ration,l'a,vsnir et la

sécurité faMiliale des fonctionnaiI'ee d.u gouvernement, ainsi que les services

de la 1JOliCA 1 de la douane., de8 for&ts et des gardes...cÔ"tes rattachés aux

forces cie pOlice de la .Vénétie jo.l1enne. n est très important deten:Lr

cOl:nI>te d.o coe faits :pour d.éc~der de l'avenir d.ê Trieste. 8i ~ton brisait les

lle~ ,qu.1 unissent 'ca Territoire.à l'Italie, on ~ivE!ralt 'du mê"me coup un

grand nombre d'habitants ùe leurs moyeoB d'oxistence,

Je suiBpereuadé que" :pour déte:t'lDiner l'avenir.de .Triest;e, 11 faut

tenir compte de certa.ine facteurs ethniques et économiques prj.m.Ql'clie:ux

:plut8't que de considérations Çi.e caractère politique .. stratégique et

idéolQgique. APl'ès d.ix~hu1t mois d.e gouvernement, Je na crois :pa.~'" étant

donné l'état actuel da llEurope" '!.ue Trieste :puisse devenir prochainement
..' .

une entité po:;'it.ique via.ble en dehors de lfEtat italien. Pour cette re.iSOo;'
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,t auoei parce que j'entrevoie le danger que pré.enterait pour la 1"'lx la

sé)?a.ratio'l1 perIŒl.nente d'un aUBsi gl"and nombre d'Italiens de leur mèl"'e-:patr1e,

je tiens à. conclure de nouveau., con:me Je 1. Ja1 déjà fait, à. pl.uaiSlU'B

reprises, à eavoÙ" que la seule solution raisonnable et sutisfaisante du

problùme de Trieete consiete è. rendre CB Territoire è. l'Italie,
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SEG~ION_2..

. ORGANIEATIOl! DU GOUVERl<'EMENT

L!ordonnance éd:1,ctant le r~81e1lll;Jnt ~ea électi0tfB administratives qui

auront lieu en juin a été .J;ll"omulguéele 21 février .. Elle fait ltobjet de

l'Annexe A. Le Gouvernement militail'e allié fait établir en langue slovène

des imPJ,'.i:més qui contiennent tous les renBeign~mentB nécessaires et seront

diffuses dans toute la zone. On a égalelll:ent informé le public Clue j'ai

l'intention de laisser à tous les partis politiQues reoonnus la plus grande

liber'bê possible pour la conduite d.e leur c6llllJ8gne électorale l) A cet

effet} pendant 1e6 trente jours Clul précèderont les élections, on accordera

de plus gl'andes fa.cllités pour les réunions l:lUbliques tenues dans d.es

salles et à l'extérieur et pOU!' l'entrée dans la zone d'orateurs provenant

des poss voisins l) En O'lxtre, la station de radio de Trieste fera une place

dans see: progranunee aux discours de propagande <l

Conformément à ~a politique Que j 1ai adoptée, et qui consiste à xnainten1l

autant que possible la. structlU"e du Gouvernement local dans le cadre italien

et à continuer d'allpliQuer les principes de gouvernelllSut autonome chaQue

fois que cela est possible, j1ai autorisé, le 7 février/ llin::r~.i..cution d'un

conseil administratif de la zone agissant COIll!:110 tl"ibunal, sous 18, présidence

du Préaident de! la zone. Cet organe reIll)?l1ra lee fonctions de tribunal

administratif spécial pour juger les appels, qui Bont hors de la compétence

des tribunaux judiciaires" contre lee décisions du Conseil municipal et du

COt12ell provincial sur les questions telles que les impSta, Itoctroi de

licences J le traitement des institutions de bienfaisance et la construction

des routes. L3 28 mars, on a. pris une nouvelle maS'UI'B en créant le Conseil

des appela administratifs pour connaître des appe~8 contre les décisions d'ori

juridique rendues par le Conseil administratif de la zone agissant comme

tribunal.

Ces mesl.l.t'Els constituent une nouvelle étape dans le pl:'ogl'èa que le

Département juridique du Gouverne1llent militaire allié n'a cessé dtaccomplir

en s'eftorqant d'adapter la législation actuelle de manière 'lue, tout en

tenant com,pte du statut sllécial de la ious J les dToite et les privilèges de

ses :roésldents Boient }?8J:'faitsrnent protégés et l:l:Jaintenus
ll

Je viens également d'autoriser la création dlun èorps de police

administrative (corr,s Po1:J,~~ .Ad1IJ,:tn,istl~aM.v~~Û qui fonctionnera BOue la direot:

du Président de la zone o Cet organisme assumera une :partie des fonctions

des forces de police de la Vénétie Julier~e, telles que la police de la

circulation et ltapplfcation desloia et règlements des autorités locales. Le

personnel nécessaire sera recruté parmi les hommes qui servent actuellement

dana l~e forces de police de la Vénét!e julienne, dont~ref:fect1f sera réduit,
en proportion.
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SEC'rION 5

REIATIONS ElmmIEU11ES·

1. Relations avec l'Italie

La Commission économiq~e mixte a tenu sa troisième séance le 6 février

et a diBùut~, entre autres questions, les points suivants:

Politig~e oommerciale- et notamment la mise à la disposition des

cliente de orédits en lires pour le paiement des taxes portuaires;

revisionsdu buget courant; budget pour 1950 et qUBstions relatives

à la oaisse d'épargne postale.

2, Eelations avec la YouRoslavie

L'accord provisoire oonclu entre les Chemina de fer you~oslaves et

1.=Adminlatrat1on Cl.es chemins de fer ~le la ~one anglo.américalpe au sujet

du fonctionnement du service de transit franchissant la frontière, dont

j'ai parlé dans 'Illon dernifllr rapport, a été ratifié et les rèGles gui y eont

stipvlées fonotionnent normalement,

On a élaboré un accord, qui n 1est pas encore :catif1é, visant à

améliorer les services postaux et tél~graphiquea entre la zone et la

YouGoslavie et à déterminer les méthodes et le8 tarifa relatifs à oes

services. Cet aocord, qui est de nature technique, est conforme aux usages

internationaux.

Halc;:ré de nouvelles démarches effectuées par les Gouvernements du

Royaume-Uni et des Etats..vnis, la Gouvernement yougoslave ne s'est pas

montré disposé à discuter la question du retour dans la zone anglo-amé~

ricaine des perfJonnes qui auraient été déportées en 19'+5 et il nia pas "ànco~

ré]1Ondu à la demande du Gouvernement militaire allié sollicitant. des

renseiGnements à co sujet.

3. ~.Jl0rtEl avec l~~_one yoUgof:l1.~ve du Territoire libre de Trieste

Le ~lafond'&ee 1mportations-ex~ortetiona pour le commerce entre ~es

deux zones a été porté de 75 millions à 125. millions de lires par

trimestre. Cette ooncession ~aite à la regu@te du Gouvernement militaire

de le. zone youGoslave, a pour but de supprimer un des Griefs sérieux des

habitants de cette zone ~ Etant donné les réperoussions de cett(.:l mesure

SUl' l' éoonomie i tal1enne J le Gouvernem.ent i telien y a donné 80n aocord.

On -attend toujours des informations sur le. manière dont le

Gou~erne~ent militaire de la zone yougoslave se propose de feire face

à unCOlllptB dQ pour le traitement dans les h'Ôpitaux triestine des p",raonnss

qui résident dans 1<3 :t3rl~itoire plaoé sous son oontrSle.
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SECTION 4

CRDRE =":'10
Les statistiaues criminelleo trimestrielles établies d'après les

registres de le p01ice figurar.t à l!Annexù B.

141. 187

141.603

153.368

7.138

5.132

7·9ï2

A destination et Â dest1net1on et
en provenanoe de ~m p:wvenence de
la YouB9slav!tl :'a zone ;yougcalav\

282.180

268.731

292.587

A destination et

en ~rovenance de

l'Italie

Janvier

Février

Mara

~. Mouvement de personnes à destination ou an pro7enanca as le zoes
annlo-américaine
Le nombre des passages de frontiè:r8 enregistrés au cOUl'S du trimestre

est le suivant
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SECTIOll 5

SI'lUATî01! reONOMI~UE

1. 1\:1:10 fournil) par le pro/J!'a.l:lryJ da relèvemant européen I1cpu1s la

le'\" .'nr:v1er 1Q1.9

Laa 1I:lportationa :ie produits alimenta.1r&6 aes Rtats..lJnio en application

du ProcralIJ:OO da relèvement 6Ul'cyéen, au cours do la périoc\.t3 du 1al" janvier

au 31 œra 1949, sont lr:.diquées dana le tabl&au Bui'Vant

Proc'.uita Quantité Co(tt F C Il r'ra1a de trana_ CoUt total

(~onneB ~triquea) (dollara) port (dollar") CAl' rdollarB

Arachides L3}8 491.752 }2.917 524.669
Ruila do copra 124 73.694 }.561 77.255
Lait condenDé 1. ,41 41;,079 ,8.42; 451.502'. 11é 9. 487 9211. 462 140.130 1. 064. 592

Sa1nc'OllX ;,\C 176,741 1;.745 190.486
---

à

L
I;,

~\>
".'
~;

., '\

12.620 2.079,728 228.776 2.308.501'

En .outre, an coure do la même ~r:lodeJ l"Adminletration de coopération

éconOM.1que (ECA) a remis au C'\IVernement tnil1ra1re e.l1ié deo 6utoris.e.t1ona

de f()tnon1tures de t:ll!t1èrea premières pour l'intluetria alun mentant de

1. 029. 000 1101lare POUl' satisfa1re des demandes dl importatolll'O tr::teotioB.

L'Administration de èoo~rat1on éoonom1que a ~noore à examiner des

demandes d l 6.utor1oat1on de fournitlJreea'~levantfi 528.'°0 dollars. Ycioi

lee prévisions de répartlt10n dea net1èree deet1né&8 à lli~rulstria :

Construction et réparation de Mv1l'ea ~~O ,1 paLU.' 100

Fabrication de savon 50,9 pour 100

Fabrication de peinturB 16,B pour 100

Fabrication de produitB phe.rIn!loButiqu.a 6,3 pour 100

Fabrication de chocolat et de confiBerie 1,2 lJOur 100

Industries diveraes 4,7 pour 100

ta oontre:t;l\rtie en monnaie 100016 de la va':Laur en dollars des produits

alÛDentairoB et des matières brutes pour 111ndustrie expédiés par

l'Ad:m1n1etration de coopération économique au cours du trimestre} qui a

été dépoBé. à un fond. Bpécial créé 4 CBt Bf'f'et, B'61è'B à 1.511.4;5.643
lire8~

··Loe voraements effec-tuéa sur oa fonde depuis lB 1er janvier

e\étab11aeent oomme Buit ~



10.000.000

5°.000.000

20.000.000

696.000.000

696.000.000

56.800.000

55.500 . 000

12.400. 000

150.000.000

213.402. 856

__ 195. 831ou100 C'.6 6.811,50

cl.oilara
Total a.e paiements 1.960.298.687

La 25 mars, on a institué une commission d 1enqugte et de reoherche

tèchnique, chargée de reviser l'enqu'ête surIes "besoi'çi.s· in~,lt~:'1;1'1els et

agrioOles de la zone, Çju.i a 1'té effeotuée au mr)ril~mt où lion a élaboré le

plan du l?:R~E. 1e but de cette revis ion est de s'assurer gue l'on utilise al'

mieux 1 1aesiatanoe offerte.

5 pour

340,58

TOTAL

Fonda do l'ACE en 11res à 5 llOur 100

(con~erties,au taux de 575 lires au

dollar (1.es Etats-Unis)

5 pour 100 a. 1.840.099,~5 aol4lrs " 39'2.004,97 aollars

ou 225.402.50611r.6

D'où 11 fa.ut déduire l'!~va.nce

l'ave.nce faite à lIAGE le ',J2.000.000 de lires

29 octobre 19h5

PROGRAMNE DE CONSTRUCTION NAVAIE

C~DA

C~DA

C~DA

CONSOnZIO FPJ\ PESCATORI (Coopél'ativa de p'Êlcheurs)

OAllTIEEE NAVALE MARTINUZZI (Chantiers navals)

La Commission, qui comprend des représentants du Gouvernement militaire

&liié, de, la 'mission de llACE ~t des experte locaux, forme c1n~ Broures

d'études: industrie" commerce, finanoes, agriculture et p'E}cheries, et

travail~ On espère qu'elle terminera ses travaux le 15 mai.

2. Industrie

a) Généralités

_Le rendement de toutes les inà.ustries a souffert de la forte diminution

de la fourniture d'énergie électr.igue imposée dans toute l'Italie du Nord
ainsi que dans la tone en raison de la rareté des pluies et des chutes de

extr&iement

Fonderia. Officina Mecoan1che Triestine (FaMe)

(Mécanique Générale)

Cantier! Riuniti dell Adriatioo CORDA.)

(Chnntiara navals)

Gaal1ni Sooiete. Anonina

(Traitement d'huile végétale)

~~§.~~~1_e-..-!r1~_Bt~~ (Chantiel"8 navals)
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sont en voie de oonetruot1on pour le

I.a firme E. Montanari de Prieste a

tonnes (réelles) dont les travaux

CSAT!ON

696.1II!I'III
696,1II!I.1ll

56.eoo.1ll
55.500.flI
12.4IM))

a

1.950.2~.~

.e et de rechd~~
:9 in:~,.. trielS:'~t

1 l'on 8 4lAoo:{1
1re!' q'J6 l'on utll

Cvuverneœnt ld~

~"~rme c!.nq grottId.
et ,#c1Jeries, ~t

15 "",1.

de la j'ortO

ute 1 'Italie ~,
1•••t dbe
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b) Constructions ne.v~

Cantieri Riuniti dell Adriatico (C.R.n.A.)

Le 5 févri~r a été mise en cale, dans le chantier de Sa.n Marco,

la. quille du premier navire qui sera construit au titre du prcgrarmne de

rel~V'ement européen pour la zonej 11 s'agit d'un carto mixte de 13.000

tanneS :pour le compte à.e la Lloyd Triestino Une. Au cours de la cér~mord!eJ

le Directeur des services financiers et économiques du Gouvernement

militaire allié a remis au Président des CRDA un chèque de

1.276.000.000 11res, premier versement du l1rât garanti deBtlne au

programme 0.9 construction de l'entreprise.

La quille du dauxlèm:s Mvire qui sera construit au t1tre du progt'&ame,

d.u relàvement européen, navire à moteur de 1.500 tonnes é'quipé pour la

p$ohe en hElute mer, El. été miee en cale dans le OOIne chantier, le 1er mars.

En outre, deux cargos à moteur de 1.200 tonnes ohacun sont encore en

voie da cons·cruction dans lea ohantiers des CBDA. Deux oa.rgos ~

moteur de 3.600 tonnee chacun ont étél.anc~B, l'un en février et l'autre

en mare, et, sont mintenant en coure d'ach1lvement. La Port Sard, dernier

des trois cargos mixtes à moteur construite pour le compte d'armateurs

égyptiens, a été livré le 16 :rrara.

Cantiers Ble8si

Le vapeur ~i8e Blessi de 750 tonnee (réelles) lancé ,an décembre 1948,

est en.core en cours d'aménagement.

Cantiere Felszagy

Le bateau-citerne à moteur de 220 tonnes (réellea), commandé par d.ee

armateurs italiens, a été la..'1.cé le J2 janvier et un cargo à moteur de

1.050 tonnes (réelles), pour le compte cl1arnateure norvégiens, est encore

en voie de construction. Une entreprise de Trieste a. récemment passé

commande d.lt.m cargo de 1. 200 tonnes.

Centiare Navale Giuliano

Le MV~ de 7.50 tonnes (réelles) a été a.chevé et a lJris le. mer

le 5 février. La Cooperativa peBcatori a passé c'o.nunande à ce chB.nt1er

da deux bateaux en bois pour la. flotte de pâche d.e Trieste. Les ateliers

du ch'3.Iltier sont en train de sléquiper rie façon moderne.

2antiere Martinuzzi

Deux bateaUX d.e pêche en bois

com.:pte de la Cooperati.va. Pe8catori.

passé commande d'une aiterne de 500

commenceront dans d.eux mois environ.



\
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cantiers Matasei
Quatre bateaux da pêche en bois sont 8J;l;vole de construction pour le

compte de la CooperativaPe,acato:rii

0) Réparatton.de navlr~

CEDA
. Le vapeur Dundalk :Bay, anoien atelier flottant pendant la guerre

qui e. été transformé en paquebot .pour le 'transport des .émigrants<&

dest,ination et en provenanc~ de :l.tAuetra;Lie, a été livré le 1.4 mars

à ses propriétaires, l'Irish Bay line.

Arsenal€! Tri€latino
Cinq navires jaugeant au total 33.500 tonnes (réel1ea) Be trouvent

dane le chantier pour y subir. des réparations. Lea travaux de J;'8D'1is8 en

état du vapeur, Siatiann' (de .6.000 tannes réelles), ont été tSl'mlnéa le

16févr.ier.

d) Renflouement des navires

Lee paquebots italiens COul~8 Dtdlio et Giulio Cesare ont été
renfloués et sont en voie de démolition. O~ .compte que l'opération

rapportera enViron 30.. 000 tonne a da ferraille et fournira du tra"Vail

à 200 hommes pendant un an.

Des deux t'orpilleurs qui ont été cou14s} le '·pigafetta a été ren:f1oué

et est en voie de démontage} et le Sebenico est en voie de démoli tian Boua

Peau. On travaille éBalem~nt au renflouement d.p. paquebot Sabaudia.

e) Prod.uction de l'acier

Pendant le trimestre} les uaines métallurgiques ILVA ont produit

6.335 tOnnes de lingots d'a6ier et 1.490 tonnes de :plaquee· d'acier.

f) Ra.ffinage dl huile minérale

En raison de la bai sae générale de la demande' des produits

pét:r:oliera an Italie et par sui te de la dissolut}on, de la-CLP}_service

de répartition du Gouvernement italien qui abaor~ait pratiquément toute

la production de la Compagnie Aquila} le. production des deux raffineries

d.e la zone a subi une diminution marquée par rapport audeux1ème ,semestre

<le 1948. La Compagnie AQuila vient cependant d.e reoevoir lUle o-oinmande

de 6.000 tonnes de pétrole deBtinée~ a~· Gouvernement· auetraliLen. La

produotion pendent le trimestre a été la su.ivante :
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AQUTIA

pétrole

Wh1 ta splrlta

Patrole lw::lpant

Gae011

Mazout

8!A1'

Pétrel.

Pétrol. lllmpEmt

Gasoll

Huile de graiBSat;e

lllt=

15.500 tonnes

375 tonnas

4.825 tonnea

23.647 tonnes

38.116 tonnes

1.239 t=••

1.9<33 tonn••

1.373 to:mss

4.178 tonn.s

2.836 tor.n.s

.

J_ •
~,-

•
,~,

••

~z.out 5.252 tonnes

a) E!:fflrego d'hulle v61,jéte1e

Penda:nt la tr1meetre, la produotion de la ra.:f'finel"ie vég6tale

Gasl1n1 " été le eulve.nttl

!lUi le brute 2. 816 tonnes

!lUi le refflnée 2.391 tonn••

Oléine. 99 tonne.

T""rtlHlUX 2.314 tonn••

Cette augmentation marquée par rapport au trlmeetre pr8'cédent est due

sana doute a.ux 11vra1eona plus abondAl~tea de mt1èree premièr&s au titra du

progNl.Ilt:Ile du relèvoz::ent européen.

h) ~a.'brlcation de MYOn

En ra1aon dl une pénurie temporaire de matières premières} la

:production de oette industrie a diminué lie 50 pour 100 penda.."l.t le tri1IlEl'atre.

1) FabrIcation de peinture et de vernie

Lee tm';';lux de reconstruction d.e Itua1ne Ver.eziani seront

bientôt terminefa. La production de oette nsina Bera en grande partie

absorbée sur place par 1I9s conatruoticns navales et les ohantiers de

réparation de navires et lton espère qutelle travaillera bient8t à plein

rendement.

j} Tnd,UBtries alimentaires

Solxante-<i.ix-hult m11le tonne. de blé ont été allouée. "u.x
minoteries Veriola et Me1ne.z.1one Tr'iestine pOUl' être transformées en

fa:t'ine af'in de répondre aux besoins de la. zone, :prévus :pOU!" 166 quatre

moia à venir. Les fabriques de :p€tea de la zone ant devant elles une

quantité aa9a~ importante de travail.



,

l':
J:

l't ~
j' 'i,1:

,; 'l,- ,",'

i' !{.,'

S/lJ18
French
Pas. 16

k) Travail du jute et du ohanvre

Un projet de modernisation de l'usine Jntific10 e Ce-~pificl0

Triaetlno, avec Palde duprogrannne du relèvement européen, a été soumis

pour approbation à l'administration de coopération économique :

1) Exploitation des ce.rri~ree de pierre ct à.a nerbre

la situation de ces industries s'est quelque peu améliorée.

la compaBIlie Cava Slstiana. a reQu une conn:na.nde de 6.000 tonnes par moie

de pierre à chaux l~ustrielle qui seTa utilisée dane le8 8.0161'168 ILVA.

LIAssociation des carrières de marbre a été invitée par le

Gouvernsmant mi11taire alli é à :presenter un plan qui permette de

coordonner les trava.ux de cette induetde.

m) Fabrication de bière, de liqueur et de conf'iser:!.e

La production sleet maintenue au même niveau, sauf pour la

confiserie qui e. Bubi une baisse normale en cette saieon.

n) FabricatL,on de .pa6Jier et de v@tem~

Ces induatriee ont travaillé à environ 60. :pqur 100 de leur

capacité actuelle) marquant ainsi lill6 légère amalioration par rapport

au trimestre dernier.

0)' Construction mécanique et travail du boie

Ces indust:t:'ies traversent une période difficile. Cependant)

comme leur pros}jerité eat liée en grande :Partie à l'activité d.es chantiers

de construction navale) leur situation devrait st améliorer à mesure que Iton

met à exécution le programne de constructions navales au titre du progl'aJ:!lDl8

de reBvement européen. L'entreprise Kozmnn, malgré la forte 'CQncta'rel1.ce

qu'elle rencontre en Italie, fi reçu d'une maison de Milan une commande de

1.000 cu.1einiè:r8e millées.

3. Commerce ~:xté'r:teu:r
Le tableau des importations et des exportations figura à l'Annexe C.

1..e 6 février, la Commission économique mixte l qui réuniaaai-t les

représentante ae l'Italie et du Gouvernement militaire ,allié, a examiné

lee mayene permettant aux pays qui pourraient utiliser le part de Trieste

de se ~rocurer le~ crédits en lires nécessa!:ree pour payer les droits de

ports et autres services fournis par la. ~one. On notera avec plaisir que

le Traité de commerce i tala-autrichien, aigni le 16 mars, renf'erme une

dispositicn spéciale ouvrant à ~IAutriohe un crédit en lires qu'elle pourra

dépenser à Tl"ieste en droite de port, affrétement ct transformation des

graines oléagineuses.
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4. !!:"vau:x publics

on trouvera à ltAnnexe D un relevé' des travaux publiee, :Indiquant le

nombra moyon de trevailleurs ooco.p"s pendant le triIlX'lstra.

5. ?l'Oç;re..ntme du Gouvornement militaire allié en œtiàre de J..~ement

Comme je l'ai annoncé dnns mon dernie:t' rapport} 409 nouveaux

apparten:ente c'Jnatl"ui. te au t1tra du proG"e.mtœ de 1948 ont été achevée,

Deu:t cent vingt-deux autres seront prête en avril.

Un nouV'oo.u pro@"8JllllJe \"tant d'être approuvé dont voici les grandsa

~i6fl.o13 :

240 an~artoments seront conet.ru1 ta d.o.na la lnUlicipalité U:l Trieste

par l'Institut autonome des habitaticns bon marché (rnstituto

Autoncmo 0"'0 Po~ule.ri}.

24 ap~rteme:n.ta seront conatru1ta :par le mêIœ Inst1 tut dans la commune

Duine-AUl' iaina,

un h8tol a. 62 appartament. aora édifi~ à Barcols par le g~nio civil

(Gento Civilo) , C.rtailUl bIltiment. endOIlllll!\!lÔo ou inachevé. que le.

propriétaires ne sont pas diepoeoa à. rendre ilablta.bleB seront réqui~

ait1onnoa par la Gau.vernament ml1ita.1ro a.llié ou ré'paréEl par le génie

oivil, proc\Jl"ant ainei 80 appartements environ.

480 f'Lpparteoonts seront conatruits par divers services pu'tlics et

sociétés coopérativos avec lla8e1Bt~ce financière du Gcuvernement

llliHtaire alli~.

On eDp~re qu.o les traie praI!Û.e!'8 projete se1'ont terminés à la fin de l'année.

6. Eleetr1 ci to

A la BUite d'un hiver t:ràa Bec et dlun~ dcmar.de acorue résultant

de lB. repr1se 1ndUBt'l"ielle, la IŒmque dténercie électrique Brest fait

forteœnt 6cntir pondant le :!Iloio de fGvrlel:'. La fourni ture de courant

électrique 'Venant du o8té YO\1BoslAv.Q Got d.ev:muf) Èl. pou p!'<'6 nuJ.Jb) de

aorte que presque ":.oute ltéleotr1c1té utilisôe à. Trieste devait. âtre

prélevée BU);' le ByotÈ!-lDa italien. En consôquonce, le GQUvernement

.1lIilitalre allié a accepté de Se conformer aux restrictions imposées

par le Gauvarnetnent italien. t!énereie deetin6e à 1'industrie a donc

été ~imit6e h 65 pour 1.00 d~ la coneomna.tion moyenna relevée pow- la

période de mL! à octobre 1948; trois jours par semaine, les uaa/36re

de courant domestique et cotiimercial ont été privés dtélootricité

pendant lQS heures de la journô'&j on a interdit llemp~ol des enseignes

lum1neuses et l'éolairaGe des vitrines; onf1r~1 .le service des treIl1'Ylays

~t ~téola1race des rues ont été réduits de 25 p~ :00. Ces restrictions

1

1
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sont toujOWa en vigueur. On a pu .cependant fournir stlffise.rmnent ë. f éner3'1e

Bupplémelüaire pour ma1.ritenir en act~vité les industries de basa en reCO'.lrant

à des centrales électriques d.a fortune ainsi qutà ltimportation d~une

quantité limitée d'énergie-vapeUr" provenant d·tItalia.

7. Le Ilt"Jrt de.1!:!~
on trouvera cl~deEi8oU6 les chiffres- re+a"tifa au:x nav11':es qui 1 au

CourB du trimestre, ont utilisé les installations portuaires de Trieste,

y compris les serviceS de cabotage :

Tonnage
navires

Nombre deNationali té

d'immatriculation

Argentine 2 6 955

CanM.a 1 4 312

EspagJ.1.6 1 2 987

Etats·Un1s d'Amorique 76 336 418

Grèce 12 14 805

Honduras 5 6 745

Italie 1455 229 722

NDr'vège l,. li 486

Palestine 1 573
Panama 5 12 902
PaYB~Ba.s 3 2 448
Roye:umB ~Uni . 18 22 401
Suède 4 4019

""'~.
Turquie 1 2 750
U'n1m des Ré'puollqU8S socialistes

SOviétiques 2 5 542
Yougoslavie 143 31201

TOl'AL 1 733 695 266

-
Pour les statlst:l,quea dataillée8 des 1:iliporta~ions et du porteXIJ°J:'tatione
de TTieste, voir l'Anne46 E.
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1. ~nnl,~"':·0.l;..l.:.:.,..:ltuetion r'no.n-elèr'~ pour lr:~ ~~:oe~~t'te ce term1n!~nt

l!:. _!~_~~~,,~ç't"'_l24 .~

r"me eon rr"tÎcéd~mt rn.plort , Jfc l Indjquo (Annc;\.c D) les affactc.t1ona

budRètr.1rl.l.L: wur 1"l. périMe ce-t::ofJotr1elle expirent le 31 décembre 1948~

LOG tot~ux ~é~ prèY1~lonû ~l~tnbllocslent c~n Duit
",,

....... " - , .

........ , .- .
Uroe

l1ruo

18. 671.8j1. ,,5

8. '74,.4j5.000
tJf1cit o , l!roù

L1Anncx~ F d~ ft~~6nt r~pport Jonna l'Jtût den dépannes et r~cette9

réollcG pour h: zw"'cc pJrlode 1 Q.ui nCC\tte loI.! ch1ffre~ .ouiVnnto :

t,vpç:n~'.l~ •••..••••••• , , .• l1reo 18.236.493.069

RCCf.'t.tco lirE 0 9. 646. ~81, 228

l'ûf1c1t ., •••••••• ~ ••••••••••••••••••••• 111""0 8.590.211.e41

ooit) f~r rupport nu d6flcit ~rJvu, une r6duction de :

liree 1 l.j;8.194.49
"

Ureu ,67.128.4?4
1.456.028.856 • lire. 1.82,.157.379lires

Cd.t.. économ1e 0 t5té riJulhéo our 10 budset ordina1r&. D1autrc part,.

le dl:nc~t <lu bud~t rxtruordln!l.lrc n lép.èrl;)ment dépllaaé le chiffre prevu.

'Lclu ch~ffrf'( C'1-lr.prèo indiquent lem dlfj"6renceû ex1etant ontre le:.:

prév1"io~"JJ d·una pl.\rt, tlt 10:: déponooo et reCftttell rtÎelleE , d1autre part.

Thl(l"':T·t ordlnnlre------
R":dur:t1on dcfl' d~JXmuva :

Au":munt~\tlon der; rRcott~tl

1)o...l.ds,')t ('xtn_rrdlOhire

Rl;ductlon des déponcEio ':

n1JXdnt;,t1on ~oa rocottea : liron

Urec 68.209.192
55j.1R2.637 - lire. 4134.9]'2.84:2

lire. 1.3,8.194.494

Loo ~conoml6c dcna le budBdt ordinaire ont ~td réel1sôeo par un contr81e

r1soureux (!eu dé penGfl.o. Ltuuf'Contutlon des recettes est due non l.'ItJulement

à UnD ou~vc111ance plus afficncc do la perception deD impÔtD j mata encore

il lü hE:UO.J9 eunJrale de& prix dca mhrcho.nd1oes i:J:POttwes, qui a ar.nen6 une

au~ntat1on doo rO~6nU6 dou~n1orD. En outre, l'accro1ooement de l'activit6

co:mmerc1alo 0. provoqué une B1.<@llcntllt1on du toyemu découlant da la tue de

trenmniBs10n ut do la to.xe sur lOD produits fabriquéu:. En conséquence)
'~
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au lieu dlun déficit prévu de 1.259.889.355 "11rs8/ le bClaget ordinaire

a accusé un excédent de 563.268.004 lires.

La diminution de~ recettes ~révue8 au budget extraordinaire tient

à ce que l'an a sUTévalué le revenu de la vente des marchandises fourDtes

dans la cadre du programme de relèvement européen. Le produit de oes

ventes a été de 643.738.)55 lires inférieur au montant ~révu. Cet écart

est OÛ sùrtout au fait qu'il était impossible de prévoir le temps qui

s'écoulerait entre l'arrivée des marchandises et la rentrée du produjt de

la vente.

2. Problàme de la réduction du déficit, budgéte1re

En VllS de ramener 10 déficit budgétaire de l'adnlir.fF.ltl'atlon à un

niveau }Ilu!:! l'ationnel, on a pris ou l'on est sur le point de :prendre des

mesures pour augmenter les recettes en anéliorant le système de Itévaluation. . .
et do la pGrceptior. des imp3ts. Cer.> mesures CO!1J;lortent notBDlrJ.snt :

a) L'établissement dlune :procédure nouvelle et plus efficace ,de

taxation qui réduit les possibilités de se soustraire au paiement

df'lS im:pêits.

b) La c;éatfon dlun mécanisme destiné à examiner les réclamations

contre l'im~os1tion, qui permettra de trancher :plus ~apidement

les litiges et supprimera ainsi un prétexte fréquemment allégué

pa~r retarder le paiement des l~pôts.

c) Le transfert des forces de la roIiee fiscale sous le contrBle

excluaif du Département des finances qui pourra ainsi exeraer une

influence plus'directe sur les aspects techni~uea de SOR activité •

. On s'est également occupé de réduire les frais de l'Administration

centrale, en vus ds ~éal1ser des économctéS d'environ 750 ~illions, de lires.



Sh)l8
Frcmch
Pace 21

:: .._~" ,~,

:t;

'!

""

"
,"-M'_,.

..
"

SECTION 7

W.U -DI t:-E.O'\G:Œ

On trouv~rra à l'Annexe G un tableau indiquant les chiffres mensuels

d 1emploi et de chœmge pondant tOl~t le trim.estrso Etant donne la

diminution saisonnière normale et la réduction des hGU1"8S da travail

résultant de la reetr10ttcn du coura~t 61actrique, on peut considérer ~ue

le niveau dG l'emploi est eatlefet6a~t~

En février et mars, 160 ouvriers dao C'.;.nt1sT1 R1unlti dell'AdrlaUco

ont f'aj-t; une grèce 313 hl'! t jouro pour protester contre la. mise à piao pal'

la direction de 2;1 b~ployée pour le~çu~~8 11 n1y avait pas da travail.

En J::&1e tonrpi..>, les ouvrlara du po't"t affiliés aux 8jndacatl Un:ttl} dont

les chefs Bont c'XD.un1stolJ J se sont 30110erlsés avec les revendications

des ou.vr1et'E:I da la CRDA en déclerant une grève dlune d"mi-jvurnée. Du

fait do ces grhlJC et d lautreEl grèveo de aolidmité moins étendues) les

ouvr1e1"EJ ont perdu plue da 40 llIill10ns da lires en saleJ.re9 et le

déchargement de quatre navires a été retardé.

SECTION a
SA!fI'E RlBLIQUE

L1ép1dém1e de grlp:pe qui il cév1 dans ds nOlllbreux paya (l'Europe

ft atteint la zone au mois de janvier) pendant lequel on a aignalé lo~405 oar

Heureusement, la grivre sleet présentée GOUS une fOrmé bénigne, et

llé~idémio a prts ~ln au d4but d& warD.

En vue d'enr~~c~ la tu~rculoBeJ dont Iù taux est toUjOUTS très

élevé, on a cr66 un comito composé ~e six spécialistes de la région, et

de deux fonctionnaires du Goovernememb :J.f.litalre elUIS; le comité a tGté

Qhal'~ d! étu.dier 10. question et à lora,J.l1ieer une CElIII.:P8Bl10 contre cette

I:lI1Ï.odie.

L'Annexe fi do••uv dac chiffree Cl~l' It1ncidence dea maladies infectieuses

au coure du triroe~tre.

SECTION 9

ENSFIGNEMENT

Le 21 .....év1"1er 1 la Faculté de m:s.thérnatlquea, de physique et ôe

sciences naturelles de llUnive:rüité de Trieste a'lel3t installée dans les

n0\.:.veaux bllt10enta de lruniveraité.
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SECTION 10

ACTIVITE RELIGIEUSE

1. Suivant un privilège séculaire, la aomm~ne ~e Trieste vtent de

désigner un titulaire à If église catholique du Bosairs, située au centre

de la ville et récemment conat.! tuée en paroisse.

2. La communauté orthodoxe grecque signale que, bien ~ue le nombre de

EleB fidèles ait diminué de moitié et ne cOIDIlte :plus qu'un millier de

personnes, elle a :pu éviter de graves difficultés financières grELes è, la

générosité de sas membres aisés. Il exis~;e égalsxnent à Trieste un millier

environ de J~ifs de nationalité grecque, dont les :tntéré'te sont défendus

PQ~ un comité, et qui Bont soutenus par leurS oompatriotes de religion

o'rthodoJte •

3. LGS travau~ de restauration effectués sur les dalles de la cathédrale

do San Giusto, sous la dtroction du dirac'ceur des monuments et anciens

édificefl, ont mie à jour, le mur extérieur d'un tem:ple capitolin l'ornain,.

la route qui longsait autrefois Ce mur) ainsi que de nombreux vestiges

o'édifices du IVème ou Vffine siècle, qui semblent prov~uir de la basilique

des premiers chrétiens. On a également découvert àea fragments de pavés

en mosaïque et des opécimens intéressante de la statuaire romaine. La

restauration d'ee importantes mosai'ques IDridiévales de cette église "oc~t sU!'

le point d '~tre achevée.

SEOTION 11

SERVICES SOCIAUX

L'anoien bureau de prévoyance sociale et dee.peraonnss déplacées du

Gouvernement militaire a été fuei9nné avec la section des assurances socialel

du Départem..ent des finances ]lour former le nouveau Départernent' de 11 assista.nci

sooiale , rattaché àla DiTection de l'intérieur. Le but de cette mesure

était d'.8.s8urElt une coordination plus étl'-oite entre l'aspect financier de la

prévoyance sociale et aee bénéficiaires, en vue de réaliaer dana la zone un

meilleur rendement et une plus grande économie d'ensemble. Le no~veau

Dé~a~tement a commencé à fonctionner le Il mars.

On trouvera à l'Annexe l des renseignements sur l'assistance fournie

nu cours du trimestre , a~nsi que sur le mouvement des réfugiés et des

personnes ayant opté en faveur de la nationallté italienne, qui ont pénBtré

dana la zone ou qui l! ont traversée.
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SFC'i!011 12

AïRlct"LTURS

?nr Bu1to dtl l'h"yor (lxt:opt1m.ndleC'.ont doux
j

on a pu Go:nnionccr 11'::6

tr:waux d'~8 r.h'\l'::ra rlue. tôt Ç,tlj cl. 'h.J.b1t\L~e I.'t les arbrilf! frult1crs sont on

plaine florolecn ~ 51 la 8.éc:hcrcBO(: actuolla ne so:- poursuit 'P6B jusqu l Dl~

nvr1). ~~a r~c~ltuB Bl~~nono~n~ ~~~~ca. Gr€co au ~ogromme do rolèvQ~0nt

eul"Op-;or.} en a. plo..,t'.i lB. OCO 9.r'crac !ru!tiere ct ~,O" 000 planta do v1cnC78.

Lo prf)~~ to fi'I'o\GtJ'lOOnt du GouvornolOOnt tnil!tai::'e allié e. pcrr:l1s

de fail'ù trnvaillor ~o ItDycnno do 250 Mn03U'ofrQD par jour .rendant toat

10 tr~.l1k:;Bt...~·.

En ra.loon de la douc:o\U" dt: le t;:;':"~~raturu, 1(,!8 œlndioe dos plantoa ee

BOTlt. d.lvolopp0C:!8 1'1u9 tE't qUe de- ::outlZ.o; la station d '08s018 ugrlcoloB ot

forestiers ft dlfl'.. o'': da nOJ:obreux OC:18lJ!Ja aux ferm10iJrs au ooyt'r. de brochures

et dl ért.1sd1onn radlophon1{'_u~e cn 1t:llien et en slovèno t

lA sltuatl0.1 du cbQ~wl oat toUJol:.1"B Blltlafe.1Bante et Ifoxcollentf:!

réoolw du fvurregtl do ltann6e dernIère a ,Permib do conoervct' durant lJhlver

un plue t{T'[l.·-al nOClbrc de 'r.6"t08 qua d ' bnhltude. Criee à l'importation d'un

plue grand. nombr"Et dlt vaches b1.t.t~::reB, et d(j JD'J!llout'e l'ace, on cspbra quo

la produotion eta lait dans les ff?,t'tOCls au DOurS de IJ6té proobain sera

t!t..1siblbtŒJnt 8l.1p6r.!ùu.rtl à oolle &...·0 dernières fUlJlé{1s.

SECTItL1 1}

PECBERIES
Apr~s un e.rI\it do) trois, moia dit à ln présenco d'obus non éolatés, lCD

tt'nvB.u:t d ·1notallo.t1on des p6'charlo8 awo ln rlvlèro T1mavo ont 6té :l'üprl0

cn jart,,16rt On prevoit lta~hèvum':mtdo cos trav.sux peur le 31 aoGt.

Au. ooure ë.u trirœatre, o.') .8 Clle li terre à Tl'lüat.o 786.923 kilogrn..'otl!l:ùs d~

poissons, contre 845\28; k11ogrummo8 pendant ln p6riode corroepondanto de

Pannée dornièro.. Cetto diminution Got duo aux mauvaises conditions de p6'cn6

SECTION 14

CllEMTIm DE FER

los Dt~t1Btlquo8 relo.tiWB nux ohemins da fer figurant à 11 AnneX<J G.

Cc~ chtftl~8 80CU80n~ ~~e eona1blo augmentation par rappor~ au trimeatro

pt'éoédent.

SECTION 15

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS
LA pu1essnco de la station côtière de radiodiffusion do Trioste a été

~ortée li 3,5 kllO\",tta et l'équlp"""nt <1.0 la atatlon .. été codifié dû =i~rs

à PElrlOOttre d'aseurer lOB c0Dl::1unlcllt1ons re.dloté16phon:IQU6s avec la f'l.otjlle

de p$obe de la zono.

1

i
1

1:'.
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ANNEXE A

OlmO_NeE NO 33

RETABLISSE14I!M D'U!'IE ADMINISTRATION MUNICIPALE ELECTIVE

CONSIDERANT ~u~ll cunvieut de r&tablir une administration munici~ale

éleotive da~e 18 zone du Terr~to1re libre de Trieste adm1nietr6e ;par les

foro6'El anglo-amé'ricaines (ct-I",llY'às d6nOlIlillée la "zona") Î

EN CCNSEQUINCE, NOUS, RIIDELY GAITBER, Gé'naral de brigade, de l'arm6a

des EtMs-Un1a, Directeur gé'né'ral des tl.ffoJ.1'es oiviles,

ûBDO!lliONS :

C~PITRE PREMŒR

ORGAmlS Ill!E ADMIIIISTR',TIOllS MUlIIOIPALES

ARTICLE H1EMIER

ORGANES JE LA C011MUl1ll

Chacune des oommunes de lB. zone aura un oOIlAeil (consigl1o), un

bm-eau (6i unta) et un zœ:tire (s1nde.co).

ARTICLE II

CONSEIL MUNICIPAL
Lea conseils municipaux ·(~l1BiGl1ocomtl.naJe) seront composés comme 'suit

a) So~xa:nte membres pout' la conttll1Jne de TriMta;

b) T::-ante memb::'es pour la commune de Mugg1.a;

c) Vingt membres pour les OOIlUllur..es de Duino-Aurisine. et de S. Dorllgo
d.ella. valle;

d) Quinze membres };lotir les communes de Sgonico et da Monrupino;

e} Ou, ai 16s oh1ff~ea indiqués oi~deseus ne peuvent être atteints,

'toutes les :personnes qualifié'ee ,pour ces fonctions.

ARnCLE III

ELECTION DU BUREAU DE rA MUNICIPALITE

Paragraphe 1. Le bureau de le. munioipalité (giunta. municipale) sera

cOl'lpoa~ du maire qui an Bere le pl"ésidont, et da :

a} nou~e adjointe et trois suppléante pO:l1" 1a ville de Trioato;

b) Quatre adjoints B,t deux suppléants pour les villes de Muggla, IlU1no.

Aurisina et s. "Dor11,go della Valle;

c) Deux ad.jol:nte e~ deux suppléants pour les villes de Sgonico et da
Manrupino.
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Paragrapho 2.. .rans la mesura où le budget de la. cOIlIDl1.Ule le p31.':ruattra,

la maire et sas adjoints recevrcnt une indemnité de t'onctions dont le chi:fi're

oera fixé par le Conooil :municipal. la l'd'solution relative à cette ir..de~::.té

DGra soumiso pO\'X al)~'~'obatlon eu Cor..ne11. d'administration de la zono.

Paracrurhe 3. le Conseil nnmlo1pal éUra le :Bureau de le. municipa.J.ité

parmi ses membres" conformément à la proc3"dta'B prescrite par l'al"'ticle 134

du texte codifié de la législation reJ..ativo aux COIrmnmse et aux provinces,

approuvé par le décra. royal NO 11>8 an 1, février 1915.

rc.rt!.gmpha 4. I.!' Consoil municlpal éUra le Bm.'eau de la municipal!té
au oours de la pron1.ûl'il a6.s.r..c·e qui Buivra. Ba. oonetitution.

AR?ICU: IV

EIECTIŒ DU }.!l'I.:RE

P~'ae;raphe 1. La Ccnae11municipal élira. le mire parmi Bes msmbres ot

au E::cruM.:l secret lors da se. pretl1r.re s6anca; at, a.u cee où le poste

deviendrait '''aoant ultérieuremGn~} au ccura de 1.s. pre::nière séanoa d.e la.

cession qUi OUiVl'e, .lA yo.cancs, il. moine que l'ou nfait convoqué. une réunj,on

tli;lp.ciale •

Ladite élection ne sara pao valab::'e ai 169 delt:{ tiere au moins des

conoeilleL'fl da la OommtUlO ne sont ras prt$sente at ei le oandidat n'obtient paE

la œjor1té nbaolun dei" Buf.fl'aces.

ParaO'B.pho::!. S1} a.pràs deux tOU!'B de eCl"Utin1 a.ucun candidat n'a cbtenl

la majorité absolu.o} on procédera à 'Un troisième toUl" de scrutin (~~.~

di ballotta;;u1o) }:'our départager les deux candidats qui ont obtenu le :plus

{'rand nombre de suff'rllgoS au coure du deuxiàme tour dEI' scrutin, et colui de

cee deux oandidate qui obtiendra la nnjori té absolue des suffrages Bera

proclamé maire.
PLU."agl'd,:p~lC 3. Si auoun cc.niido.t n~obtient la majorité absolue} l'élect1c.

oara ronvoyée à une autrs séanoe qui aura. lieu dans les huit jours, et au cour

de laquelle il Bera pl'C'::.édé à un nouveau tOt.:.:' de scrutin quel qua Boit le

n()Dlbre dee votante. 81 aucun candidat n~ cbt1ent encore la majorité absolue

des: suff'mgea, un autrs tour de scrutin {vetazione di ballottaggio) aura

lieu au courB de la œme aôe.nce et celui des candidats qui aura obtenu le

plue grand. nombre de t:>u.ff'raiJ6S sera. procl.aJné élu.
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paragraJ;he 4. Ss.:tf di8:PQsition contre:.re de la présente ordonnance,

h\l6 d1eposit1one dea paragrapheB 6, 7, 8 et 9 de l'a.rticle 147 lu texte

codifié ria h législation relative au'X. communes et a.ux provinces aIlprouvée

:par le d.éoret royal du ~, février 1915, N° 11~8, E:!arOl1.t applicables.

AR'l'IDLE rt

ro;,TOIBILlTE AUX FOI/arIONS lm !JAIRE

outre les cas d!iné11gib1U~é prévus aux articleo X et XI de la pré'ee:lte

ordotll"lAnce, ne :pOurront être élue maire :

a) Ceux qui nrant pas encore rendu oO!l1pte dlune précédente gostion ou

qui en ayant rendu compte, se trouvent être déoiteurs;

b) Lee ministres des diVers cult~s re:icieuxj

c) CeuX qui eXfH::·cc,nt les fonctions de déllUté provincial (deputa.to

l:7"0vlnclale) ;

d) Ceux dont un 6SCe:ndBnt, un desoendant J un parent ou un allié JusqulEl

deUXième dGgré, OCCU'P6 dans lladminiBt~at1oncOllllnunale le poste de

secrétaire de la commune, da DercepteUl~ municipal (esattore 0
. ' - -

collettore), de trésorier, ou a IlMSé avec la commune un contrat

lie travaux publics DU d f entl'sprit38 ou qui est d'une manière quelconç

fideiuc~~;

e) Ceux ql:i ont été condamnés à une, peine de prison supérieure à siX me

:itOu:" ur. dé::'L~ <;'J.elconque cuwm1s dana 11 exercice. d'une fonction

publique {lU pernr a'bus de pouvoirs, et ceux qui ont été condamnés DOl'

Ii'e.utres d.élite à une peine d'ernprisO!lnsment (reclusiane) d.1une

liUl'ée d.'un an au moins, sauf les cas de réhabilitation prévus :pal' lr

101,

.ARTIOIJi: VI

DURE'i: DU !JA!IDAT DU CONSEIL

Le Conseil munioipaJ. dEl!ll8Ur6ra en fonctions pendant deux ans.

Le Maire et le Bureau 1e la munioipal1té' d.emeureront toutefois en

fonctions Jusqu'à lléleJtian dS.leurs SUOCG~seurs.

ARTIOLE VII

FIl'I DU MANrA~' rn CONSEILLER ET DI ADJOINT

Lee o~seillers et a~jointa cesseront dtaxercer l8ur~ fonctions si l'un

'lwüconq:ue t'lee cas dtf;lmpachemer.t" dt incompatibilité' ou d'in.capac:l.té pré'vus

par la. loi vient à se proà.ti.irB.

c
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ARTICLE VIII

:'OUYOIl'3, molTS, l\Tr:lrEWIrns ET Fc!!CTlomm=

nr..s mvA~ŒS MJNiCTPAUX

Lea pouvoira~ ·SCi.:.ta et ntt:."lb1',':"'iOl:'o ainei quo le fonc":.ionnaJ1er.t dùD

ol'paIlOa prévuB l.... MB la rréfent chapitre,de mêmE'! quo la proci?dnra do re.p..ouysll
mCLt pa~iol d~B ~~ncol1!~r3 mun1clpa~~ o(rcnt régis par les di~posltjûnr du

tE'x.te cod.iflé de la législation :relative all.% communes et' aux pro:virmos
o.}!rrt'0t.,,';El 'PB!' le aécret rorel ~':l. 1; 1"ê~1er 1915 flo 111.8) de.ns la. mesure o~

ellGB Bent ~~ülicabl~a.

CHP.PJ:'mE II

=rQ13 MUlIICIPAIllS

ARTICLE IX

Droi t. de \"ote

Tou.tes Iee pe~8on.'1.eS InFlcri te3 sur loB listes 6'lectol'êüeB établies

confClrlllé...nt à l'o,'donna.noa If' 345 du 24 e.ptembre 1911a, euront le <!l'oit de

vote.

AHTlem X

ELIGIBILITE

Pal"anraphe 1. Toutes les perflvnnes 1nBcr1tea SUl" las listes é'lcotol"alas

d ' l.4"19 COO'fJlUIHt quelconquo de la t.Cr10 peu\'C"lt être élueB aux f'onOtiC:i18 de

conae111er mU"ücipal à conditi on qu: elles saoher..t lire et écrire J et qu'elles

ne rentrent pee t'lana Ise cas Ji 'r1néaibilitâ prévus aux ];:6re.graphea l et 2 de

l' r i.'ticle XI. d.e .la. t;,,:,ë>cnte ordonnt:l1,ce.

Para..;re.phe 2. Il ;'éraut d'un oertjfjo.t eoo1aire réL'Ul1er, l'aptit""le

h I~re ct à d'crire :pnut Stre prouvee :par' une déclaration écrite et si~'lôG

par l'intéreeoéJ portant toutes ind.1r...'\tic.na nôoessaires sur €lsa parenta,

Don ~J Bon domicile et se. profeeuion J et qui cleVl'6 Gtro faita en p.rl..{üence

du œire et du. aocrota1ro de le. con:ml.;.,"10 J dlun nota1ts, ou alun JllJo de :paix

(riudioe ?Oflci11o.tore) 1 en préaenœ da deux témoIns nrappartena.nt paa I?U

C\I"ll"v1oe de la OOlJlJlUne. Cotto preuve d.evra 6tre apportée dans les dix jOllI'O

c:.l1~ suivront l'anncm.oa de l'élection.

ARTICLE XI

nlELIGDJIUrE

raraaraph6 1. r:6 ll&uvont être élus 6.U:X fonctions de conca1l1f.lr nnm.1c1pa..l

a) les minla;;.rea et Bouo-secrétaires d'Etat du Gouverna.ttent faBcjs~e

qui ont exercé leure fonctions cu ont été nommée le 6 jan~1er 1925,

ou apràa cette iate;

,.
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b) Les sénateurs révo{],t.&s .a.e leurs i'cnction,s;

c) Les députés qu.i) après 16 3 janvier 1.925, ont vot~ les leis fa..'1.darnen_

tale s tteetinBes à. Eloutonir le réeime fs,Dciste;

d) .La9consaillars ~aticnaQXi ,
e) Las .E[o:fstti. et 9,u3stari noroœée an lElu....·• 'q1.:s1ité ,da fasciste; les che.

-'de provinces et les qUBetar;. dé:3igilés 'el' le GOUv6~naIOO.nt( de lB.

Rtl':publiquG sOiJ1ale itelienna ou par les autorités ll,llemB.!ldes

d'occupation.;

f) Lee pr0s~ d.es prO\finces et· CQ~ qui ont été podesta 5.U coura des

derni~reB cinq m"nées du 1'6151:1118 fasciste (1938~l91~3) cD. Cl..ui ont é";j6

nOl:CIllés à. ces tOIlettons ]ar le Gouvarneme:Lt dG la Ré'pubJ.lq,ue 80ciale

italienne ou pl\::' 1e6 a.utori t88 i1].leJ!ln.Xi,r1es d. 1 oocu.lle.t~or:.;

13) 1;88 menibrea o..u tribunal spécial l'OU!' ltt. a.Mense n.a j}Ettlt st les

me:ilb:res des t:ribuneux sp&cia-:.lX do la Bé1=uiJlique sooiale italier.119;

h) Les offioiera supérieurs et généraux d.e.:a forces armtes de l'Ete.t qui

à la stlite de. mesures cl' épuration} ont été :relevés de leur fonctiOIl

et privés ou non de leu!' droit à la retraite alnei t!.ue les off'icierli

de toua nmga qUi} ~ant cocpé:"é e.Jll"~a :e 13 OCt~bt'9 1943 avec les

1'oroe6 armées en htte ,oontte l'Italie, ont été .rayée des cadrt;l6 et

ont perdu les pr:!. v1lèGBS d.e leur (7'ade;

i) LeB·~ett?}~I'.t deI Duo...e, of11oiera .:les milices fascistes (M. V.S.N.

qui ont ocCt1J;lé dtur!e manière permanente. des postes rému."léI'és

eaut' Co:)U1. qui e:<er~alen't à.es fonctions ra:.igieuaoo, médioales ou

d1assistanoe) et ceux qui ont aIJIl8::rt.enu aux légions libyennes, a'\L'X.

milioes des ohenin.e de fer, des poste,6 et télégraIJhss, -de El vnlVE'lï'sii"

-d.es fOl:'ê;ts, iiea route.s ou des porte, à la jeunesse italienne-

Littorio (G~I.L')J au. DICAT ou au 'DACCS;

tes 'officiera q:ni ont servidP_J:l.s les forces armées de la Républ:Iq'tle

Bocial!';) Uo.lierme; les officiol"e de la garde natiQ~J,.e l"épublicE.in8

et. le:': n;amot'el'J dea èrigades nol:ree, de'a légions eutonom6S 'et

des unitée spéoiales de poltca politique de la République soc1a:13
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le) 1/.'a 1"(;; ;t tannai r"H.l dtt,J adœ1r.lnU'8.tione dl \Os classa supar16tU'6

li :i.A w:;.:t.~.t:J ~' \le ~::. c.::e.ù:e-lflc~"t1':'~l C:tJ.1ilic par lrEtLit ou d~\l'lO C..l.aS8I

cC1-ruD"p:-::,d~Il".e q;:l, à la out't:'ll deI! !..'l)S1.U'3B dt éDuratlon, ont 6-:0
r'~~F\':11a ~:l bure rc:'l,._t~":::;'B et rrlv(;Q OU ncn de lem" droIt A ~.:,.

r~tJ.11te;

1) Cl$u.~ t:.'...l1 oo.t. OC':luj}-é llun dos e;Dpl:ola suivants ou de.e &epl::-ia

6q\ôht.c.:'..,T.tO r&ec:"\"éa C'.Cl fs::rJJ19 : DllCrotah'O ou Bou.8-e~cr6tu,1ro

du rar:.1 t;:,cc~'3ta,ll CB!ahro du vnm.d coneeil fusoiet6, œ.nibre fl,u

J.,-lracl;.o1ro tat1cr-..:l1 du P'J,rti. !n5~iete, t:8J:ol'e du cor..o:)11 r.e.tia.r;S1

du paru _llOO<St.'61' ~nepec\"e\U' r.:.ll ptre"1;.~ f38c1aw, aocrb~11'o c~

sous-w 84cr6ta1 ru fd'dOra,l.. In&':'lec:"'.elll" fSd';'raJ.. ) se:crataiM llol1t~i :.J,UO

du Cl,}o7r;...._·1!UI n:,-ant, uno- l'Opi.ÙA",:ton ~ ;;:0.000 hab! tro:.;o au mo1nr;;

0) C~UX q\;;~ C':l.t ét.t: d~!1:1t.t1v:)t"41~':. H:t,j"e des C~:tr't;B profeasiol:;l!ÙS

à la suite 116 'G.'OaUI"us d t 6j.'"U!'8t"1un;

n) Ceux çui ~ eent. Cn-1 t. ir.sCl·11'6 AU port! faeolete .râpu'bl:lc;ül'~.

Tcutofo!.Ol Ctll-:X qui., tO"Jt en &.:'U!.t &j;.!"'U'tonu à l'une dao catéB0;"'!oS

prée! t."Q/), one. ôté déoJ3r99 nun pae.eiblAa de œnc'G1on par los a.uto\"i tés

oOBlI'llS'umtu,J et oe:.lX Q\:.1 on,t- tha Q.Oq,u1f.1-cfo p'S-r les Co:l.l:œiiaa~on9 d'ép:u-'~"\tiO'l1

'PO" 'TOr+. être JJue.

Paragraphe~. :; ... .t-"',j"l'5'O.'; S'tre élus 8.'.l.X fonot1œ.s de oQ:1seillol' !..'1:Jnlc.1pal

a) LoB 6col-'31J1&Dtlquea et. 180 t:.lniStNs dtun c'Ultarellgieux c-xe:rÇ:ant

une autOi"~ttS et Wl pou.'iQlr opir.!.tuele 1 le::.rB 8Upp.Hante hablt:.,ols

ot 100 lD'J:fIllruo dos chAp1tNB ct duo ô,j.lleee colléGiales;

b) Lee lt.r,ctlo:nrJ'drô6 d... CO\.l\··}nl~::.Jeut C~'~B do la B-.:rvoi~"":!mC3

1~ la. CCIl:!:\.lrtt ot leu t:=plo;:6a au a~rvice de 1;1. COllU'.mOj

c) Ceux qui rtiçn1i'~nt dos trtU WClnt..e ou ea.laireo de le. e~a:!o ou

d t orsan~œ:o.ol/l tnst1 tuUona 00 en<,.re:t'lrlsea rl.épendAnt do 1& co...""'Z!'.me J

ou crubventj t1'lDÔe par eUe, ca. sO\~u à Bon contrô13 1 aineI. q1:e

los ada1.nlotmt..euro do cea Œ"csan:tŒJD3, 1ns'titutior.a O'a eli.t,~3pr1I3es;

;1"··hI
< '~.
>.:~,
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exigible vis-~-v16 de la

'Sn retard tour le payement

Ceux qui sont Chal"géB de n\e'..nier les fenda de la comm:u,."'lS ou qui

ni ont pas encore rendu compte de leur gestion;

Ceux qui sont en procès avec la C~'~U8;
,

CaUlt qui, directenent ou 1ndll.'scter.J.ent, particip~j1't fi. cee services,

à lfenGEdssel'lle,nt de droits) è è-es fou.rn::'tureB ou. des contrats

pour le com]te de la commlme, ou des sociétés ou entreprises é b~t l

lucratif et 8ubventionl~e6 par :adlte camnunej

Les aàlnin1etrateurs de .1.a aülIlll1une' ou Çû~ inet:Ltutic:ns d!al'lsfstance
. "ou de 'Qfe:nf:'ll:;B,nce publiques 3011C"Sij<3S a 8011 controle, tl\.1.1 sont

cnargés de certal~ea reepQoeabilitéa en me~1ère ad~niBtr8t1ve

ou jud.iciDizoe;

Ceu tlu1J ayant une dettel:t'J.uiO.e et
, " '} 1,

camnune J ont ete legalement ieolares

da cette dette (in m~);

Les magist.rats de la CoUl~ d'appel) du kibumü et de la

Les merc.brea dt: ConBeil d.IEldmi:ni8trat~on. de la zone.

e)

f)

g)

1)

h)

j)

k)

d) Les em~loyés d'institutiQns d'assistance ou de bienfaisance

Ilubllquee situées dallS le territoire soumis é. la juridictiol: (Je

la comm.unej

Eara.graphe 3 - T.ee persozmes'sl,livtu:,t,es ne peu1J'ent tail'e cinl''.l.ltan6'Cllent

parti~ du même· Conseil municipal : a~oendaMts et descendants, alliés au

premier d.egré, parents au.opt.ife et enfante adoptès, Dlari et femme.

ILBTICLE X:I

ELECTIOll llI!S COllSEILS MUNICIPAUX

Paragraphe l ~ L1 élection des conseillera rr,u,'l:!.cipaux se fors} d,ans

toutea los oommunes de la zonP-, ,au suffrage universel, direct) libre et

sacret au, sorutin de liste et selon le système è.e le rer;résentation

proportionnelle.

Paragrapbe 2 ~ Toua 263 é':'ec-çeure dtune mêne :::OllI.JltU:1e l'larticiJ;l6!'O!lt

da~e 1e5 mêmes candition~ à l'alection de Oh8C~ des cor.sel11ers.

ARTICLE XIII
,

DATE DES Rt~~CTIONS

Le Gouv~rn'~ont militaire allié fixBra par veie dlorà~nnance la eate
, ,
€lect.1ans :po~ chaque M:':IIlIl~e. Coe electlons auront lieu un è1.mf.mche.dee
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Le maire de 000'1'1$ OOO'1ClU:1e t'ara. cc:m.oo.îti'e cotte date aux électem'13 au

moyErD dte.tf1ch68 qui (Elvront être ~(',are.$oe 45 Jours ayant la dètte

de ~1~16~~.10'1 e":. qlÙ devl'::.n.t;lc::œwzo le 11:rte d~rl bt:l.·e-~t'.:: do vo"te.

"Le. Ccmzni ltsio.n électCtl"ele t:1.70:'!.'T!1 au tl.."'\1:':"e) au plue tard l::uit ~ ':>ïI<.l

avunt la de.t::- des é!.ect1('J'j,ol ~ d'lB dolt.'t e:!.~'I'11aJrGa des listes élec"..ort'les

da ln section dopOC96B aup~~e dtelle canfQ~~a~~t ~ llarticle XX:

;;ar"8X"!phe 2, de l' or1"":""'ce ]l" 3"5 de 24 ••p'oobre 1948.

AiF.XCU: XIV

Cl'•.,1lJITh;te:
?er1l8l'fl'phet l .. 1':0 candidate". g...c1.i;{a sur den l:t.ete'J cŒ\prenant

uu u.c.:u"vro :!':' ~r:.1t.':'.;lnt,.., qul ::u I:'c.'I.4~·~·a être ~é;:1el.U' nu dn:}.\.l.:.:.èri.e ni

BUpériEiUX' au numb:.·, total d~-e cOLee:lle.:.~.ii à bliro S::3rCJ:lt T,r6'sentéa

par un m1njml;ln:1& :

-J'.~" ~. d' d ,. 1v UJ.,O':' ,;e":.u:a unS .....:. co.m.l.':'l,J l: ..,_. eateJ

100 dlocteto.r8 dC"l8 :ta ccsmn~a de Mugg1a.],
~ ~lp.::tElura. dms les C<Z:.llUD08 tô Duino-Au...""iema et de S. nori.~iSo

do.:;.lo Val.le;

10 olectO'.:.l"9 dD:16 les ca:m::.:.aes de Mcm."Up1."1o et de 3goo1co.
, ,

L~J DQilbre dea electeuro p:::esGota:.Jt. las canù1::\a.ta ci-d'Seeus ne PO');
, t ' ('dQr.aeso;:" do plus cl '.el tie1"o lèS chiffres PX'f;/citil s~

LeD peracnuea ~t1cnnJ08 ci-doeeuo qui pr0aonter~~ des listas
da.....ront jouir de 1-.1. ql~lt6 d1oloctcur o't Êitre 1»acrite:J BUro las 11..6"ÇfHI
'. ,e....ectoreles da le camnune; 19\1.1'8 s1gnatu...""!:lo BOl"ont authcntifi136e :par \:.."l

notaire, ou le s6crét61ro ,le le CCl::tll\.l.1l6J ~')U le .~t~' ou le JUJo èe pujx.

lZl co qUi ~onCl:'rno It;B iloctO'urfl qui ne Btlver.t pua ~cl'ire, les fie,tlt'si tiv."18

de 11~rt1clc VlI} pel~gr8ph6 3 do 1lo~Jonnance NO 345 du 24 oept~bre 1948}
ocrant uppl1cu~loF.

Aucun oloctour 118 l'Cut Digner plue è.. une déclaration po~ 10 prés~'ntEltiOJ

dl \WC liste.

Paragraphe 2 - POUl" chflQ.ue candidat, en devl'tl. fournir laB indications

m';~.'l.llnt"'9 ~ nCl:ll ) 'P~M:.;m et nc:m des perentf!} lieu (le Ils1eeoncejeur chaque

nets, leG c8nè1dnt~ c~rcnt inac~1ts et n~dérotéR ~ane ITorère de leur
,

prc5entetlon .

Aucun c:mdidat ne peut figurer sm' plue f.' une liste !"'ans la même

cCtJ:mune 1 ni BQ préoenter dans plue {lI une COI::m\lnO.

Po:rsgr8:phifl 3 - F:Il mCme temps ti\,;c la J.~st.e cee candièato on préaent!JrEl

8) Un emblème r~'~bo11que, :m.al& :ion ('olorl~1 CIl trois Elxemplairoa;



ARTICLE XV

VEIUFlCilTION DES CANDIDATURES

Paragraphe l - 1-e Jendema1n du jour fixé pour la pl·ésentation èe6

listè9 de candidats, la Commission :

a) Vérifiera si les listes ont été signées par le nombre prescrit

d'électeurs et annulera celles dlant.re elles qui ne remplissent

bont

e)

indiquant le

mêDie lesdita

suppléant légal, ~élivTera un
, ,

sont prosentes en

pas cette condition;

Supprimera des listes les nans des candidats qui ne M

conformés aux dispositions des paragraphes b), c) et

du paragraphe 3 de l'article XIV;

~efusera lea ~blèmes qui 8on~ identiques è ceux dl~utre8 listes

précéÙSLlJ'l;;lnt ;œésenttlss ou 'lui peuvent être aisément confondus a'lec

aux et essignera un délai èe 48 heures pour la présentation àe
nouveaux emblèmes;

f)

c)

d)

e)

0)

b) La,déclarat1on authentique d'acceptation de chaque ca~didat,

El,f"!'lI'lJW.l'lt expressément qu'il ne rentre dane aucun des cas

d'inégibllité énum6rés à l'article XI~ paragraphé 1; ,
Un extrait de naissance ête chaqutl candidat ou un document egu.tvaleJ

Une déclaratïoo., soit séparée J soit collective? signée par

Eutant d'électeurs qu'il est prescrit au paragraphe 1 ;

Des certtficats, inèividuels ou collectifs, indi~uant que les

signataires et les candidata jouissent de la qualité a1électeur.
, " 24hCes certificats doivent etre delivres par le maire cureS

au plus tard 8};ll'ès qu'on en aura fait la demande;'

Lee 110mS de deux dé'~égués ayenli qualité pour désigner par
, , ~ " "'1ecrit !Olt. avec signatiU'e l'3ga11see, les represen'tants ve a liste

,
pour cha':lue bUl'eeu do vote -et t;:0ur le bureau c6I1tral ,prevu

à It art1cle XXXIV ès la présente oràonnance.

Paragraphe 1:, ~ 1:1 llste et lee pièces jointes seront présentées au

secrétariat de la commune au plUS tard t ml~l,tr~nte jours avant la aato

de l'élection.

'1e secrétaire de la cammun~, ou sor.

reçu déttl!llé pour Ive l,locumel"!ts qui lui

jour et l'heure de leur présentation et il en'rerr'a le jour

documents à la Ccmmiss:on électorale.

8/1318
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d) S~ppr1mera les nams dee candidate figurant sur d'autres listes
~ 1 ....llr-ecedemmeI;lt presentees;

e) Refusera lee listes qui con~ie~~n€nt un nombre de candidats

l:1fè:deur e.u mibim.l.1m pl'escr1t, réduira, en 31.lppri.mant les derniers
,

noms, celles qlli CQutieDIlent un llambl'e de candidats superieur

au maxir1um autorisé et ::::'efu8era les listes :tu! nI ont 'pas

cl 1 emblème.

Paragraphe 2 - J,e dél'égu~ de chag;ue :iste !leut, le soir même , prendre

note des objections soulevées tar la Comm:.ssloD et des Dlo(lif1c8t1ons

G.ll.:e1:..lS a oPIlortée:-3 lt la liste.

AR'l'IC1E XVI

DELEGllliS DE LISTES

Au p:us terd le jeudi précédant la date de l'é:ectlon, l~
, 1 ~ , .'

Commission electorale enverra au wolre lee noms ôes d~leBues Butorises. , ,
~ designer les deux re~resentan~s de la liste dans chaque bl~e~u de vote

et dana le bureau c-ent.ral, en même temps que les renseignements et

documents spécjfiéa à l'article XJ~ et ~ui doivent être remis au président
.' 1 "

de chaque section electorale.

Les noms ê.e ceB délégués seront c01LlllUTàquée au plus tard ~

16 heures le samedi pTécédant la date de l'élection, au secrétaire de la

commune qui Drendra des àiApositiona ~oux les communiquer 8uXpré8i~snta

des aections électox~leB , ou jlrectement è cbaque présièsnt le matin de

l'élection, mais avant ~iOuverture du scrutin.

lendemain ma tin à 9 heure El :
" ,èelegues des listes qui onta)

La Comn:tsslo:: se !·éuIlira de nouveau :8

P
, ,

our entendre J le cas echeont J les
~ ~ ~ 1ete refuBees ou amendees,

b) Pour recevoir J.es tlo1l'veaux documents;

c) Pour se prononcer ) a~ cou~s 06 la même séance, sur le8

modifioat1ons apportées.

Paragraphe 3 - Les décisions de la Cormn.1ssion seront sans appel;

elles seront ilttllédiatemen~ cOil1!aLuntquées au maire afin qu'il -prépare 1,8

liste des candidats mentionnée à l'article XIX c), et qu1 il fasse apposer

sur le tableau d'affichage de la commune ~albi?--E::ret~.e) et en cl'autres

liewc 'Publics, les affiches nécessaires, Çlutnze jours au plus tard eVEmt
, "

l t electior. .

Une c~mnunic8t1on analogue sera tette immédiatement ~u préBid~nt do

la zone pour lui permettre de fai~8 ~pr~~r ~88 bulletins de vote dans

lesquels les e~blême8 des listee seront"indiqués dans l'ardre &e leur
,

presentation .



Paragraphe l ~ Le m9ire prendra ces oispositions pour faire

remettre dea certificats à 1lnscrlptiar. au danic11e 1e cha~ue éle~teur

cinq 'jours aù pltW tard avant la d~te fixée pour les élections.

Le certificat indiquera le section s laquelle l;électeur appartient,

le lieu} le jour et les heures du vote et 11 portera un coupon ~ul sera !I
détaché par le p~8ident du bureau oe vote de la section au mDment Où
l'électeur votera.

'!

t,,

1

ARTIC!,E XVII

C3RTIFICAT ELECTORAL

, .,
Pour lea electeurs qui r~sldent dans la communs,

persor:ne de sB fami::.J.e (j,onnera un reçu :pour prouver

Il été remis.

Si une perscrlne à ~u! on aura remis un certificat ne peut ou ne

veut délivrer un requ, la déclQ.r~tlon du ];lorteUl~ tiendra lieu de reçu.
. , ,

Paragraphe 3 ~ Four les e:ecteura qui resident hors de la commune,

le bureau ciomAun~l enverra des certificata ]ar l'entremise du meire

de lEI, commune où ile résident, si cül.le~cl t;iet connue.
, , f 'Au cours des trois jours CJ.ui prece,dent·la date de 1 election, les

électeurs au~. n' auror.t :;Jas reç:l las cel~tiflcate d' inscription Bur Iss

~isteEl ~~ectO:l.'aJ.a8 IJourront lee retirer.. personnellement, en se faisant

inscrire s~r un registre approprié.

Faragrapha 4 - S1 .;n certificat fi été perdu o~ est devenu. .,
inutilisable, ~Ielectcur po~ra, en se presentent ?eraonne~lement la

ve~le ou le JOùr même d~ ~télect1on, et en 88 faisant inscrire sur un
1 "/ •

autre registre approprie, Se fairo oellvrer pel" le ma~re une autre

formule imprim6e de couleur différente et portant nettement lf1no1cat1on

lld.up1.:l.catal! •

Paragraphe 5 ~ Aux fine t'application du présent article, le

bureau communal sera ouvert durB.l1t les cinq Jou:t"l:l qui précèdent

l"élection et le jour même d,e l'élection, de 9 heures à 17 houre.s ,

au l'noins,

JUlTICLE XVIII

BUREAU ELECTORAL DE SECTION DE VarE .

Paragraphe 1 w Dans choque sectiop cle vote 11 sera conet1 tué un

"bureau électoral oomposé .d 1un préSident, ct 1un secréta1reet de cinq

scrutateurs parmi lesquels le présld~nt cqoia1ra un vice-président.

Paragraphe 2

llélecteur,ou une

que le certificat

3/1318
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èlesigne :par le

leB lilagiatrats,

•

,

•
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Pt1ragrapha 2 - Le 'PréB1~E:lnt du bdl'I"ta:. électoral sera
,

Premier President de la Cour èTappel et sèra cboisi pnmi
,

les avocats, et les B.Vù~e9 ~e If A\~t~catura rella Stato J et e~ ceB de

beoElo1n, pallIll leo t'0Jlc;;,ianmlire9 civils 2;·atrtlltée., lee membres ru personnel

dos services ~uQlcleire~ (senceller1e e saereterje eiucliziarje) ,lee

~otalre8, les Jugea èe faix et les jugoe Ce ~lx B.Gjo1nte (glu11ci concl1iat~

e vica-concl11atoriL ,les ~~-10rl ,1GS avocate, 18e eVQ~é8, les

ingénieurs, los sâœ:àtres, Ica .Ë.0ttol"i..E-an:m.erc1e.&.~, les ratianier:!

( com.rtBbleo), les 3!'ni-w.r!} (pe1.·eODlJ~l médical) et lee phannnciene légaleme.n t

inscrite sur les registres reopectl~8 èe ~eur8 profeBsions, los employée

civile ûe lfEt&t (à Ife'xce'Ptian 'le CH'X qui l'l.épendent da lfAdm.1n1atration

do l' ::.ntél'ièm·, èf'::: :pDBtSfJ et télÉcon:::nunf.C!lt1ons et des treDoporte)li

conùit.1(,;üti '1;;,1110 !,:,,,,;'l,.;lt tcus dcmicj11éE' dana la 2one.

Ll6numérà~ton ~i·d~BB~e de ceB cattga~ieB~ eauf dans le cae dee

W.&it1t!'OtUj- n'imrl1que C"Çl'D ordre C.;l: ::-"'lQrité en matière èe désignstion.

Le greffa (~lle.1:'ln) de la CO'.U' il appel tiendxa à jour une liste
, , ,

due p~ ...'i3l..TJ:':cs quulit'ieee pour le poste de I:l'eeidcnt de 'bureau electoral.

Si le i:r6~idBDt eB trouve empêché èane des conditions <11.1i na

permettent pas de le l'SMplactll' dl UllO fUQOI.1 rOSlll1tre, le maire ou son
, ,

re!~eeenta~t r~3ndra la presidence,

La commune aur le territaire ::0 log"uelle J.e 'bureau électoral a son

" taiese versera au president ~ud1t bureau, outre 1~ rerobouraemen te Des

fraie de déplace~~t !ffectlfs j une 1n~o~~lté èe séjour au ta~~ que fiy.era

le 'Premier pré'Ai';ent de le Cour d1e-çpel lore l~e la déa1snation du
, ,

p:r&sident (lu bureau 61QctoraL

Parae:l'arile 3 .. f.ntNl le qu1nz1èmo et le hult1èmG Jour qui précèr1erOlJ't

le sct~t1n~ l~ can~e11 municipal oéelgnera ~e6 scrutateure cb01s1s

parmi les éll9cwura des èeu..... sexes (~6 :'0 ct..Cllmune éliCibles comme

caose11leurs municipaux, à llexclueiun è~s canJ1Gata à ce poste.

l:haque l'ola que la CrJmm\lllO Be2'8 e.1,L.1nistréa par un commis8'9.ire,

celui-ci déoignera les aCl~tateurB avec l f alde du e6cr6taire de mairie

a~)l'''è8 avoir enteIldu 1.; premier des eigobtttires de chaque déclaration

de candida ture .

,
\

~:!:,
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,L!=!:.pla~.r8:, fera notifi~r'~ c.J:.a~tn} l2anB les' plus brefe délaie

p0l:3s1ble.e,et uu p1.uB. "t;ô.i:'d deUX, jours avant le scrutin, sa nomination

~3r tm' h~i~s1~~ (Ufftciale'giudiziario) O~ par un messager camŒunel
. '.. ''- ; ;

Les scrutatemrs ne l'6Qoiv6I'lt aucUIJO remuneration.

ParaB~aphe 4 ~'Le eocrétaire du bureau électoral Bara èés1gné

par le ~résident avant l'établissement du bureeu électoral, par.m: les

électeurs résidant dana l~ commune et sachant lire et écrire, 11 sera ès
" '1 i .preference choisi del,lS les. categor 1;l3 su vBnues :

a) Personnel des services judiciaires (~~:lerla sd uff1cl

~il!diz111.ri)j

b) Notai.r:esj

c) EmPloyés de l'Etat ou des organes l::Jcaux,j

d} Hu1s8ie~s (uff:tclalLtQl,td~zlart)

Le secrétaire recevra de la commune sur le territoire de laquelle
.. , .. ' 001le bureau electo~al a son siege vne lndemnite jouxna~ier9 de 1. a ires.

, .
Paragraphe 5 • Les fonctions ès t:resident, de scrutateurs et de

secrétaire 6e~ont obligatoires ~Dur les ~erEo.nneB eéslgnéea.

LEI ~cruta.tElu:.~ g.Ui prend la vice-1?résidence du bueau a1èera le prés1a<

dana l'exercice de S6S fonctions et le ~emplacera en cae è f abs6nce

tem~oraire ou dfnmpêcheme~t.

Tous les IJlË;J'nbl'es du bureau seroi1t, pendant l'exercice de leurs

fonctions) cOIlElUérée comme des fonctionnaires publics oans tout le sens

de la 101,
.. .;. ..

Les del~ts commis a~ prejud1c9 das memores du bureau seront jugee

imméd1atem8n~ (giUdi~io~ttissi~OL

Paru8ra~he G - Sans préjudice des P9inea p1U8 sèv~~eB prévues par

l'article LI! pour de~ cas telE que ceUX qui sont envieag6s ici, les

pGrsonnee qUi J ayant été dés1gr.éee comma président, 8c~utateur8 ou
,

sücretaire 1 refusent de. rempljr ces t'onctions ou sont absente, sens

raison valable, lors de l'installetion. du bureau, ser.ont passibles dl une

amende (nulta) de 2.000 à 5.000 lirea: "Les membres du bureau qui) eano

raison valable, quittent lel.ll"poate avant la fin des opératicna électoralel

seront ~esBiblüs de la mâme peine.

•

1

1



1IIIl.,'!".II'~,i'!,/I!',:!,{:"'!;_V"\·1".":"'7"""",!-'~·AT(:"T>~·'",:,{W>T1;:T"iPW"~'''''~,T'''''~'.7""" ' -/1';;' "c~"'''''"ry1\h":\},"/_''"W~-?Ji,; Ji i' ;f'1"! _ 'Aij?~c';;i-; \!ii".5: h!4k:~\~}i\'i%4i#\m~

ah3J8 , "", '~i
Frenoh ~I
1'0ge 37 '~

::1
_cl
.,','

f
, ~ '" 1Lee tni're.;tlolHl pre'lt.<es e.u present J;arligrbPlEJ 8D:ra:nt Jugeas immthiiatoment.

Pt'TOI"I""fJ'flha 7 .. Au II: '1:,3 \.reis mou.o::r-ea du 'b\l.rElSU, dont le p:rea1::ieDt ou le

vica w préeidel1t, dovrC"'} , t,.-"'lUJ0\1:"8 êt.re };'t'{l'ê•• tB à toutes 1.98 o'?érElthmo

{lect,J~''fü(,:6 .

A,'l',;'ICU: Y.JJ.

I1D'.lSE IlES DœUMElI'l'S Fr ll'J lli<Tl\lm:L AUX BUREAL,'X ELECTORAUX

, , ,
L1eprt"c ..:rn1dj rrfH'e1nnt le nCI1Jti:l , GU la Jc\tt" du ocrutin D,yant 7 hc1J.readl:

m.'J.U..'1, le mn1:N! a t aoBu:rel'8 que le prés1:!unt ~\l bUZ'eD',.l électaral 8m's reçu les
,

piaces 8u1vcntce :

cl

<il

a)

b)

al

Ltcnve~oppe cachetée qui contiont le sceau r~ la Bect1~j

La liste des é)tI)~t-Enœo l.() le 1.:'3.:t1on, certifiée par la f:ar:üt./)ion

al.~ctonle, ot U:Co cccpic éfolrHl1t6 liste certifiéo !;S'JI' chaque feuille
, "par le 1."11~ et le oecX'Btal1'c de la ma1r:1e et qui rBvrn e1:.=e aff1cbo8

C:X'l:~·o~'\t bU r.erag~.-!':pbe 2 èe l'article XKI;

Cinq oX('l'.:.pl~1reo ~;e 18 lIste ~('e canr'féats] font 11 un resterEl à la

d~.a-polJ1t1Dl1 èu 'tarca\:. étectorel ct les quutro autres Bel:'ont

o.ff1chél:l dWlB 19. f\811e \'e vuto Cf'lDf'nl".:nft!.E!nt.. B l's:.-tlclo Ij;:

L'J 'P:~o~o6·verbn). l~e ln désignatle.::: l'Be 8cn:.tat6u:'8 confoméJne..t

au paragr1p.~) j de l'article XV!!I;, , ,
Le:'.l rr"~\'w';s <lC''''!U.N\I ccmtetunt les billet1ns de 'Vote, ~u1 6'.U'C;;t et-e

expédiée :;,; Jl3Llre petr 1.-0 pl"':l:tdJ!:ot ce la 2.OD9 J avec llinè1·::C\tillD,

eur l'et 1610ppe ex....tr1eur!J~ du Xloo~re {le bulletins Gor.tenu6 cf.U10

c)a;lqu" ~"J,·-l6't.

r-) Le~ ttrnaQ néc...eee.trtHl pour le vote;

S) U~_ n~lbre euff'1snnt I:!a crr..,ycm.s è copier t'our le vote;

Lea B...~eaux do aectlocs) toua du nême typo)' ot a~.mploment identifiée

par un n~ro) S61~ont tournis par le présic!ent de la 2.ona~

Lee urnes .f:lt.irl."t rO~'116B par 18 prés1dent de la zcne.

Lee bu.lletins èd vote seront bn papier opata, de type unique et èe

couleur l."nlftll1ne et porteront en fac ..etm:1la les eLlbl~mea èe tou'l;.es laa l:1.stss
".. ." ,

X'Qgul1eremont p:resEUJtee.l dDns la CCIIII1Ulle, èans leur orèra DUiJlGrjque,

alnei qui il est prévu à lfarticle ri 1 ~:raer8.pha 3) d'Elrn1er alinéa; 110

B<)l.'ont fOurnie par 10 président da la ~OIle.

Lee bulletine do voto seront livrtia au bureeu élc~torel dilmont p116s..

Lee Bocaux dQ 8ttctione J les u..rnoe ot leo bulletins do vote séront

oontùnœs au molèla qU9 fixora 10 Go~vlJrnomont mil1't;e.1re allUc

•

•,,
•

1
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1

j
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ARTICLE ](X

SALLES DE VOTE

ra so,l:Le de vote, dans laquelle il n'y aura qufune porte ouverte,

sera divisée en deux par une cloi~on so11de ouverte au milieu pour le

Ilass6€s"e t

Dans le compartiment réservé au bur~au électoral, les électeurs

n1entrélront que !lour vo·Cer et ne resteront que,le temps str1cteme~t

néces.sa:l.re e

La table du bureau sera placée de façon à p8t't1ettre àux électeurs

de circuler librSlllent autour d~el1e après la clôt~re du scrut1:ïJ et les

urr.8S a6J::'ont toujours visibles de toue~

Chaque saDa aur,'i de d€JujÇ à qt:<.ltl'B tables où les électeurs 'remplieront

les bulletins (1801011'8); ces tables seront placées de fa~on à rester

11301606 à UD8 di8t~nc0 oommode-de la table du bureau et de la cloison, et

seront en'tourécs de manière à assurer le searet du vots o

L,=,s portas et les fenêtres d.u lll1.J.r adjacent eux isoloirs seront

f61~ées de .façon à emp@cher qu'on ne puisse voir et oommuniquer de

1 ~ extérieur~

TIans la salle de vote. seront af~ioh~ea les listes des candidats,

ainsi qu'un avis iLdiquant en gros car~ctères les principales sanctions

pG'tlalss prévues Ilar la présente ordonnance.

ARTICLE XXI

ADMISSION DANs LA SALI~ DE VOélE ET AU SCRUTIN

Paraoraph0 lI) Ne seront admis dans la. salle de vo·\:'e· gue les

élacteUl's qui I1l:'oduiront le certificat d'inscription dane la e6cticn

J;lr6vue à 1~art1cle XVII.

Le port d ru.'rle al'me ou d'un bâton dans la salle de vot.e est int.erd1t.

Paragraphe 2 0 Les personnes qui ne spnt pas inscrites sur la liste 1
électorale de la section ne peuvent pas prendre part au scrutin o

une copie de ladite liste sera affichée dans la salle de vote

~endant les opélùtions électorales et pourra être consultée ~ar les 1
éleoteurs ..

Les personnes qui se présenteront avec une décision de la Cour...

d'appel les d.é..:;larant électeurs dans la o~une auront également le

droit de voter,
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PJ1TIOIE XXII

VOTE: DES MEMBlmS DU BURBAU ELEO~'ORAL

~t'ous les fonctionnaires électoreux et tous les autrèl3 employés du

Gouvernement qui) le jDur des élections} seront chargés d.e fonctions

relatives aux élections auront le droH 'de voter dans la aeeM,on où 1ls

remplissent ces fonctions'Dourvu qu'ils eotent électeurs de la crumnune.

ARTIcm XXIV

SERVICES DE POLICE PENDANT LE: SCRUTIN

ARTICLE XXIII

SCRUTIN

~ara&~aphe l~ Le Président de la GGction sera 'chargé d'assurer

11 ordre; à cette fin, il :pourra faira appel à lE!. police !l0ur expulser

ou. arrS'ter toute personne qui trouble le déroulement régulier cise

opérations éleotorales ou commet une 1nfract!on.

Paragraphe 2" Auoun membre de la police ne s6re d~ serv:lce dans

la salle de vote, sauf sur la demsncle du Président.

Toutefois, dans l'exerçice de leurs fonctions régulières, ou en cas

de tumulte ou de désordre sur les lieux de 'Vote ou dans leur vo11J1nage

immédiat, la polioe "pourra entrer dans la oalle de vote, même sans oue

le -PréSident le den;ande 1

Paragraphe 3" De"s huissiers ( ufficia.1i gludiziari ) pourront

également entrer daIis -là' salle pour ~miq~;r au Pr~;dent des

Paragraphe ln Ohaque élscteur déposera personnellement son bulletin

dans le bureau électol"alo

'Paragraphe 2~ Les électeurs Q.ui, pa:>' suite d'un em1l60hement physique

évident ou reconnu par le buroau, s011t dana l'impossibilité de déposer

leur bulletin seront autorisés par le Pré6ià~nt à voter par'l'intermédiaire

d'un électeur jouissant de leur confiance et en leur p~ésence~ , Le

secréta11'e mentionnera au procès..vorbal la l'aison ponr laquelle tel ou

tel électeur a été autorisé àse faire a:tderpaur déposer son bulletin,

ainsi que le nam de l!électeur q~i l'a ainG.

Le certificat médical sara, le caB éohéant, joint au p?ocès~verbal.

Ce certifioat devra être dé11Yl'é gratuitement par le médecin ~rovincial

J."I1.€l~ico l?rovinc:.!:.~':1t' ) ou par le fonctionnaire médical de la COlllll1une

ufficiale sanitario deI c"omune" ).... H..,.. _

sur lE. liste

1
(
!,

est interdit, f'
~
•!,,
\;,

1_

candidats j

38 sanctions

13 Ol.lV€l:i"tO,

U :pOUl' le

: électeurs

lU" et les

La cloison, et

lura remp!1cront

'1 à rester

leoteurs

ctem8!lt

a Beotien

~ seront

1U€lr de

UB les

,rutin.

de vote

l ln Cour

, par 166

L01l1ent le
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protestations OU des réclamations coricel'tJ:ôl,rii los opérations de la section.

PElragraphe 4~ J,a Préside:lt peut, de S8 prO:fll'e initIativa, d.Elmander

qne des membres de la police entrent et restent dans la sallo d.El vote,

môme nvant le commencement des upélatio~e électo~aleo; il eet tenu de

:prendre cette mesure si trois scrutateurs le lui demand[3nt.

Paragra:phe 50 LC'8 autorités civiles et la police se conformeront

aux der:andes du Président :pour 8t:8urer le maintien de l:Ol'dre et le 11lJre

aocès des électeurs aux locaux dans lesquels S8 trouve la section, ainsi

quo :pour empê'cher l'encombrement de ces locaux ett des ~ùes avoiBlnonte80

Paragraphe 6~ Cl1aque fois que le Président a lieu de craindre que

le r..éroulement régulier des op,hationa électorales ne soit troublé d 1une

faqon ou d~une autre, il peut après avoir consulté .les scrutateurs,

orà..ormel' :Pet' '~m~ déc1€~.on m001~rée C?3:~;~-:-:=:S~~) a-x~ électeurs gui ont

d~J?osé leur buEl3t~n de .:J.uittô::'~ la sa:L18 et da rl 1y !Jas 1~even1r avant la

clôture dn s,~~4Lrt:n~ .1:"). ';')€Iut 4..gJ.l~rn.e~t Ord('lllUer Clue les électeurs qui

uBon'b a.'arti?iccB ::l(}U'~' l'etal~à.e::, le rr.o;n8nt Qg dé],'\o!'!8Y' leur "bulletin et

qui refll.Stl!j'(; et,,; les rendre Boient expulsés de 1 111:301011" après avoir rend.u

leur bulletlL1 et lie l:JüiCllt antoriaôs à y rentraI' que lorsql:a leB autrea

électeurs p't'ésentEl al'!l'ont déposé leurs bulletins; les d:i.sIlos1 tians de

llart~cle ~~rIII concernant les hGurea de vote resteront en vigueur~

Css 1r.cidents serent portés au procès-verbal.

ARTICLE =
PROPAGIINDE ELECTORALE

Toute propagande électorale, eoit directs, solt ind~rect8J y comIlrfs

les ré1.1n~.ons st rassemblements dans les lieux publics ou ouverts au public,

est interdite}e J~r du scrutin. 'LG6 contravenante seront passibles

a.. 'une l'aine mnxlIn9. te six Illois de prison (_raclu8io~) et d'une amende

( multa ) de 2.000 è 10.000 1:res.

ARTICLE XXVI

OpERATIONS PRELIMINAIRES DE VOTE

ParagraIlhe 1. A 6 heures du matin, le jour fixé pour les' électj,ons,

le PrêC'ident const:f,k,;n'CL le bureau an désignant les scrutateurs et le
secrétairs u

Si tous les scrutateurs ou certains dlentre eux sont absents ou

n'ont pas été désignés, le Président désignera à leur plllce alternativement

le plus vieux at le plus jeune des électeurs présents et sachant lire et
éorire.

,.

r
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Pll.raera,phe 2. AIn:'èa avoir constitué le bureau, le Président

tirera au éOrtun numéro pOUl" cha ~ue groupe de 100 bulletins de vote

et les scrutateurs désignée par le Président vérifieront la numérotation.

Le Président ouvrira le paquet de bulletins de vote et dis"tribuera

aux. scrutateurs un nombre de bulletins correspondant au nombre d'électeur's

inscrits dans la section.

le8 8crutatQUra inscriront le numéro d'ordre Bur le coupon de chaque

bulletin et .apposeront leur signature au Ye~so.

Nul ne pourra quitter 18 salle pendant toutes ceB opérations.

Les numéros ~lordre des bulletins de vote signés par chag~e

,scrutateur seront inscrits al~ procès-verbal.

l?arasraphe.3. Le Pl"esldent 8 'assurera. que le cachet qui terme

1IsXJ.velo:pP6 contenant le sceau de la seotion est j,ntact, ouvrira

11anveloppe et fera inscr1~e au procès-verbal le numéro indiq~é sur le

sceau.

Le Président apposera alors le sceau sur les bulletins de vote

qui ont été numérotés et signés et, après en avoir vérifié le nombre, il

los déposera da,ns la. première urne, ou dans une boîte appropriée sl les

deux urnes doivent recevoir les bulletins de vote lors du ecrutln.

Paragraphe 4. Le Président du. :Bureau déclarera ensuite 1.13 scrutin

ouvert; les électeurs seront admis à voter dans l'ordre te l~u~

arrivés, quel' que soit l'ordre de leur inscription sur les listes.

Cependant, le Président pourra demander à un !3crutateur de faird l'appel

nominal chaque fois Q.ue la saUe risquerait d'@tre trop encombrée.

Para~~aphe 5. Pour @tre autorisés à voier, les électeurs devron~

présenter leur carte d'identité ou un autre document d'identité dé~l~é

par l'administration publique, pourvu que cas papiers ,portent une

photof,'raphie.

Dans ce cas, la date :figurant sur le document sera reproduite dans

la oolonne p~évua à cet ef~et dans la liste certifiée par la Co~ls8ion

électorole.

Si un électeur ne Deut prouver son identité au moyen d'un

document régulier, l'un des m$mbrea du :Bureau qui le cannait personnellement

certifiera son identité en signant dans la colonne appropriée.

En cas de désacoord sur Pidentité de l'éleoteur, le F'réElldent

décidera conformément à l'article XXII.

"•

"j,,'t
-~
,-,\
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ARTICLE XXVII

OPERATIONS DE VOTE

Paragraphe 1. Après avoir"vérlfié I t icentité de l'électeur, le

Président détachera le ::.oupon du certificat électoral, èt le déposera

dana une enveloPJé spécIale; il tiréT'B ensuite -de la première urne ou

de la botte mentionnée à l'article XXVI, paragraphe 3, un bulletin qU'il

r6lns'ttra dûment 'p1:J.é à 1'élee"teur avec un crayon fi. copier et en lif.lant

à haute voix le numéro inscrit sur le coupon; -·i'un des- scrutateurs ou le

seorétaire enregistrera ce numéro sur la liste électorale certifiée par

la Commission électorala dans la colenne appropdée, à cËté du 'nom de

l'électeur. Ce dernier pourra'·vérl.fier que le nu.mél'o enregistré est
'A ; • .

-bien le meIQS' que'celui' qui est 'inscrit sur le coupon de son bulletin de

'vote.

Paragraphe 2. L'électeur ira alors à l'uue des tables préparées à

cet effet (isoloir) et, sans laisser personne s'approcher de lui, 11

votera en marquant un~ croix au crr.iyon ~ùr l'emblème correspondant à la

liste qu'il désire ohoisirou, du moins, dans l'espace qui le contient.

Paragraphe;. L f électeur pOilr:ra égalenent exprimer sa préférence

:pour les candi'dats de la liste pour laqüe'lle 11 désire voter en écrivant

avec le crayon à co~ier, dans ~ partie ce~trale du bulletin de "vote,

le nom ~t le prénom ou seulement le nom dee candidats cho18is~

, Les électeurs pourront ainsi donner le" noi:n de quatre candidats dans

la cOlllimmG de Trieste, et de deux dans lee autres COImllu:n~8 de"la zone.

Au Clle où. plusieurs candids;'l;s d'une m@me liste auraient le même r.om,

les électeul"B deVront inscr1rela ;pr~nom et le nom, et, ,a'il est

néC66S8il'El, 1~ nr;m des parents.

Si le candidat a deUX:tlOtta ·de fern11ie/ltélècteur qui dés'ira voter

pour lui éCl"1:ra l'un ou l'autre de ces nOIlls, ou tous les de~. Chaque

foie quiil existera une possibilité de confusion avec d'aut~es cand1dets,

n f'audra indiquer le.a 'demi: n~s de fanrl~le.

Les é15cteu~s pourront également exprimer leurs préférences en

inscr:!.vant, au lieu des" noms,,' les numéros qui correBp'ondeot Bur la liste

aux candidats" choisis.
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ChllQ.uo t'ola qu '11 Y aut'a p08sibil.it6 de doute J il na sara poEl tenu

campt~ dos préférences exprimées au moyen de numéroB 1necrjt8 sur une
JnÔIàU liml) Il

L:.:o préférenoes Clxc6tiant 10 nombre ;fixé pour la ccnmnuna seront

nulloo ct nC'n aVllnUOAj on ne tiendra COllJ. '.6 qua des premioros préférenoss

IndiqutbG.

I.ea préfeSranoee -pour un -cantUdat qui n'aura. pas ~té désigné d1une

faQ-on suffisamment claire pour quI on :puIsse 10 distinguer de tous les

autrca candidate de la même liste na earoD't pas valides,

Lü3 pr6f6reno6e expriméss pour de-a candidate qui figurent flur une

autre lista que 0611t1 pour la.quells l'61eoteur vote ne seront pas validee.

L~raquo l'61octout' ne marqn6 llemblème d'aucune liste, ]lZiiB insorit

une OU plu8ie~ prét~ren06B pour des candidats d'une même liste, on en
déduira qu'il vote pour la liste à 1equella appartiennent les candIdate

oholsia.

Toutes autres mat'quee et indications Bont 1nterditae.

:rQ::'tlgraph~ 4. Après avoir 1ait tout ce qui est prescrit aux pa1"àBl"aphe

c1-dQOBUe, l'électeur pliera aon bulletin de vote le long des lignes
ind1qH~OB et le formera an humectant la J;lartio BOllm'Lé6. I.e l?:rés:1dent lui

aura donné, au préalAble, des instructions à cB BUjot) en s'abstenant de

touto d~mOt1Btrat1onJ et lui Ind~'quern en tous cas la procédure à suivre

et lQ nOlllbre de Butfregee p~térontiela que l'électeur a le droit.

d'oxp::"1In1>r.

Pal:'aBt'apho 5. L' opération dt) vote une 1"01a te1'Il1inée, 1 rélecteur

remettra. au Président le crayon et lA bulletin de vote fermé. ~

Président alsBBUrora que 10 bulletin de vote Elst bien rormé et) den:)

le cao contraire, invitera l'~lectaur à retourna!" dana l'isoloir et à

farmet' 10 bulletin; puis le Prtieldent vérifiera l'identité de l'électeur

en examinant la signature et le cachet ot en comparent le numéro :tnscri t

8tU'" 1.J coupon aveo oelui qui aet insor! t sur la liste ~lectorale de la

seotion; 11 détachera ensuite le coupon an suivant 16 pointillé et

dtSpoaora le bulletin de vota dana lfurne 0

Ltun des membres du Bureau attestera qua 11 électeur a voté en

signant fion nom, en ~ce du nom de l'~locteurJ dans la colonne

correspondante de le. liste élaotarale da la soct1on.

Paragrapho 6. Lee bulletino pOU!' lesquels le coupon, le numéro,

le cachet OU la signature du 'scrutateur nanquent ne seront :pas déposés -;/
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dans l'ume; 166 électeurs qui :Lee auront présentés ne pourront pas.

voter de nouveau. Ces b~lletins de vote seront immédiatement 8 18n68 par

le,Pr6oident ~t pa~ au m?ins àBUX sc~~teurs et.Bero~t joints eu

:p~ocè8wverbal, où 6~ront oonsignés les nO~8 des électe~rs q~l, après

avoir reçu: le bulletin ~e'vote, ne llau~ont pas ren~u.

Pa;ragra:Phe 7. L'électeur. rendra.lecrayon e:J même temps gue le

bulletin de vote. Celui 'lui omettra \le rendre le bulletin. de vote ou

le crayon sere :Passible rllune amende ( amenda) de 1.:)00 à 3.000 l:l.r8s.

Si le Président omet de dé~?her le cou:po~ du 'bulletin de vote, il

. sera :passible de la ,même a~nde.

Pa.r88:l:'aph9 8•...$1 le· Président de bU1'~E!-u électoral ne détache IJSB

le coupon approprié. du c6rt~f1cat électoral, 11 Bera, passible d'une,

peine dte.mpriBonne~nt ( reclusiODe ) de trois mois à un an•.

par8graph€l 9~ Chaque. b\lllet1'l de·. vote val1deJ rtlprésente. U~8 voix

pour une liste donnée.

A~TICLID XXVIII

CLOTURE DU SCRUTIN

Le scrutin restera ouvert jusqu1à 21 heures. Toutefois, si à cette

heure, 11 reste dllns la salIe d8S électeurs qui n'ont :pas enc.ore voté,

le scrutin restera ouvert jusqu'à ce qu'Hs aient tous voté, mais p~e

au dolà de 22 heures. Après cette heure, aucun électeur De sara autorisé
à voter.

ARTIC:Jl XXlX

OPERATIONS AP3ES 1;\ CLOTURE ~U S0'1UTII!

Pa.ragl'ap118 1) Passé llheure ::;"ixée à. l'article précédent1 pour. la

clBture duscrut,ln1 les élooutnents e,t les objets qui neepnt p.es r
nécesl3airee pouX' le dépo"lill.ement· earoot enleyés d.e la, table. Ensuite le

Président, :procèdera ~~ ùIlére::tloM Buivante,B 1
a) Il' déclarera, la scrutin' t'armé;

b) Il vérifiera. . le, n.ombre dea votants en' comparant la liste ·certifiée

de .la Commission. élect9rale et les coupons,des certificats

électoraux. Avant ,de p~ooéde~ a~'dépQu111emeEt, le_Président et

deux sorutateura ·devront Blgner la liBte et la placer dans une

enveloppe ~chetée aveo llenveloppe contenant les cou~on8
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mentionnés à l'artiole XVII, paragraphe 1, faute de quoi le vote

sera nul et non avenu; tout électeur préasnt pO\l:t'l"'B signer Bon

nom sur 11enveloppe~ Ladjta enveloppe Bera immédIatement envoyée

au Fretors 'lui en donnera rSQu.

e) Il tirera. et comptera Iso "",ullet1na de vote qui ee trouveront dana

la première urne et en vérlftara le nombre d'après celui des

électeurs inscrite g~l n'ont pae voté; (à cette fin, les électeurs

9,u1, après avoir reçu UI1 bullsttn de vote, ne Itont pae rendu ou

qui ont rosndu 'un bulletin sans le coupon, le nU2l1éro, le cachet DU

la signa ture des scruta Gaure, seront également considérée COillllle

ayant voté) ~

JAsdtte bulletins de- vote, ainsi que C81.lX qui r-ssteront dans le

paquet remis au Président par le maire, aeront envoyés au Fretera

conformément à la ~rooédure fixée à l'alinéa b)j

c) Il fermera les urnes, y a~pose~a las scellés, et réunira en

paquet les procès_verbaux décrivant les O]?éloations déjà accompl1es

et les dom.Ullents relati.fs à celles qui devront @tre faites le jour

8U:1 vant;

e) Il fera marg,uer sur ledit paquet le nODl de la section, fera appossr

un cachet portant le sceau du Bureau électoral ainai qUG!a

signature du Président et de deux scrutateurs au moins, et de

tout autre électeur qui désirera signer;

r) Il ajournera le dépouillement au lendemain matin à 8 heures et

fera sarder la salle de façon que personne ne puisse y entrer.

'Xoutes oes opérations s'effeotueront dans l'ord-l'e indiqué ci..dessus;

chag,ue opération et san résultat seront consignés dans le procès-verbal,

ainei que les réclamations et protestations, et les décisions dont elles

ont fait l~objet.

Paragraphe 2. Lea opérations électorales seront invalidées, si l'on

omet de sceller lturne.

Paragraphe 3. Après la -s1gnaturedu p~ocèa-verbal, la. réunion sera

l.evée.

ARTICLE =
DEPOUILLEMENT DU SORUTrN

Le lundi 'matin,. à huit heures, le Président BJ.lrès avoir reoonstitué

le Bureau ~lectoral et vérifié que les signatures et les scellés apposés

la yeille au soir Bont .restés -intacts, ouvrira l'urne al;\. les urnes et

e~encera_ le dépouil1e~nt du ~crut~n.



Seront nuls et non avenus les bulletins de vote

ar Qui ne Bont l'~B conformes aux pres'criptioris de l'artièle XXVII et

.ceux sur lesquels font'défaut soit le cachet, soit les signatures)

'exiBée ~r llaitl~le :x:idr, pamSl:'aphe '3;
'., '.

b) Qui,portont des noms, ,des marques ou autre8.indic~t.1on8 différenteEJ

de celles qUi; s'ont imprimées. Seu1~s ~eront'except1àn les

mar~ues relatives au vote en faveur d'une liste et les

Paragraphe If Le Président, après avoir,prls·1'avla des ~brutQteurs,

tranchera prov~soirement ~Qutes.leB diff1oultés;et incidents relatifS aUX

opérations de la section et à l'annulation des bulletins.

Touws les objections soulevé'es, m@me verbalement, a"..t sujet de

bulletins contestée 1 m@me si "1;on':'~n 'f,,- tenu compte, ainsi que les

décisions du prés1dent~ J:efbn't'.'·o'b~'6i~ééB ~u procès-verbal.

'Pal~agra:phe 2. Les ,l:)l:1.~le.t~{lê,- de, ::'?"ote è6ne,1d~~~,e "ç;~e .t,n!.la:~et non

". avenue:, 'ceuxqu1 ,-ntexplJ'1Il).e!2:t:'613P~ l,Juffrage",c.8VX!. q~61·1~p;rr a :,con,t~~~~13

pour 'illiJe ra,:tson .9,u,f3'l.çonq:ae. (;l.t· le!3~ oà.jec1;1orle. pr~e-Eintée.s. pe;r. 69:I:'it '.se-ront

signés ];lar deux membres au mo1ns ;~du~,-bUPE!au:~leçpopaJ.:,et. ,~Qj,nt&i,.:I\~::~;. . > '. • ' ' •

pl'ocès...verbal.

,,: i :,'

'. '.>'

.; ,

.. ARTICrE XXXI

INVALmITS DES BULLETINS DE VOTJl

': -',

ARTICLE XXXII

DECISIONS DU PRESmENT ET PROGES-VERBAL

indications de préférenc884

0,"'. , ,
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Ll'un -des' :ecrutêtaure; deS:\.611é :par lé' Bort; tirè!'8f,le-s bulletins l'un

ellrè~'i'tautreJ'lés d~lùléra-:et lElB Ilassera: âu::ptésiden-t qUi"annoncera à

'haute'volX iiemblè~e choiei' et toutes lee'préfé~enèe8 ind~quée8; le

Président les passera ensui tel' a· un' s'Orutl1",eur' qui 'les mett.ra- avec ceux qui

. ont dé jO, été exam1iitfs 'et 'portent le Meme: èmblème.,·
Lës autres' eo-ru'teteurs êt'le: S6'ëretaire noteront et annonceront,

chacUn: dE' 'son c~té,' le' 'D'6ni.bre· des' suffragee: expl'~_inéB'P01irchaque liste et1

:P~~ c~que ~o.ridldàt 'à'u oemre: au dépou:Hlement, .an procédant au classement

'd1aprèà les :préfé~ence8' lnd1:'quée's.

Le nombre tota'l des' bulletins de vote devra dorreapondre au nombre

d.es votants o
Chaque f'ois qu.'une objection sera soulevée à propos 'd':ün bulletin de

'-vote~ celui_ci sera immédiatement signé conformément aux dispositions de

l'artiole XXXII•
. T' .

-; ... ','" .' ,,(

.... ,
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ARTICLE =
ATTRIBUTION DES SIEGES

Paragr.apha 3~ Tous les autres bulletins de vote seront ntunérotéa et

placés dans une enveloppe caohetée, signée par le Président et le

secrétaire, et qui Bera jointe au procè6Mverbal.

ARTICLE XXXIII

PROcm:S-VERllAL DE DEPOUlLLEMIlNT

Paragraphe 2 t L'un des exomplaires du procès~verbal sera déposé au

secrétariat de la mairie où 11 pourra être examiné par tous lee électeurs.

Paragraphe 3. Ltautre exemplair81 ainsi que toutee les p1èc~e jointes}

seront immédiatement ~leOéB dana une enveloppa cachetée portant le sceau

du bureau et signée par le Président et deux scrutateurs au moins; cette

enveloppe sera immédiatement envoyée au PrésIdent du Bureau central avec

l'enveloppe oontenant les bulletins menti0nn6e à l'article XXXII,
paragraphe 3. S1 la commune n'a qu'une section électorale, cet exempla:tre

Bera conservé à la section qui, en tapt que bureau central, procédera à

toutes les opérations prévues aux articles xxx!'r t. XXXVIII.

Paragraphe 1. Après la fin du dépouillement, 16 Président en

déclarera le résultat et le certifiera. dans le procèsMverbel.

10 procès-verbal sera dressé an ~eux exemplaires, dont chaque peSe

,sera siGnée) au cours de la m@me séance) par tous les membres du 'bureau.

Après la signature du procès,-,verbal) lB séance sara immédiatement

levée.

Paragraphe 1. Pour les cDm'rrUn6e qui ont :plus dlune section de vote,

le Bureau central se composera du Président du tribunal ou dlun juge

( S1udios ) désigné par lui qui fera fonction de Préaident) ainsi que du

secrétaire et-des membres du Bureau électoral de la première section} et

11 se réunira dana les locaux de cette section.

Paragraphe 2. :cana les communes qui n~ont ilu'une eection de vote, le

Bureau de cette section procédera aux opérations aseignées au bureau central.

Paragraphe 1. Le même lundi à 16 hGures) ai ~os61ble) ou le mardi

matin au 'plus tard
l

le Président réunira le bureau central et réoapitulera

les. votes de chaque section, maie ne eei:'a pas autorisé à en clmngar les

résultats. Il déter.m1nera enBuite les chiffres de o~que ~1Bte et le

chiffre de chaque ca~didat.

~:

j1ne
-:~:

ltlln '.'
ICflra à

1.
, oeux qui

rcnt, ;~

l'

liste .\

classement
.
<

:~.

nanbre
1
'f
{

11.tln ~

tl". ~ }

<

""

t d.

. ,';~

:et non
n\,!.!!e

. f
IHOl?'!..:

eB

m les

.e XXV:rr .\

s1goe:tU~!1
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Paragraphe 2. Le chiffre électoilll -d'une liste sera le nornbl'e total.

de BUff~aB68 valides.exprtmBS en fave~r de cettà liste dans toutes JLea

sections de la commune. Le chiffre de chaque candidat sera le chifjfJCé

~e lu liste, plus les suffrages préf6rent~els.

PanlGruphe :;. Le chiffre électoral servira de base :pour calcu~er

le nonlb~e de cons&illerB Ëw,xquela chaque liste a. droit. Pour 1.a cOl1llIlU1lS

dG T~~ies\e) .ce nombre aer,a calculé 9-6 la fs,Qon €lUivante:

Chaque chiffrE! .é.ll3ctoraJ. sera successivement divisé par un, deu.:x....

trois, quatre, etc., Jusqu'à 08 ~ue l'on ait atteint la namb~e de." .
oonseillera à élire; daDa 166 'iuotie:r.to /lino! obtenus, on choisira aute.nt

de quotients parmi les pluB éle".-és qu'tl y aura. de conseillere li él1.re

et on lss disposera en échelle. décroissante.. En effectuant ces div.!..e:1.ons"

on ne t~enà.ra pas compte des déoi.I'l:loeùes.. Chaque 118";;B aura autant de

rapr~~entantB q~lelle ~os8ède de quotienta compris ~G l'échelle.. ~

oaB d1égalité de guotients, le siège sara donné à la liste qui Il ob1b~ll\l

le chiffre élector~l le plus élevé; ai ces chiffres Bont éoaux, il

B~ra tiré au Bort.. Si une li,ste a reçu :plus de sièges qu'elle nIa de

cand:iÙL'\ts, les sièges en excédent seront divisés entre les autres l.1..etea

eelon l'importance d.e leur~ quotienta.

PfJTasraDhe 4. Dans le6 autres communes de la zone, lIattribut:ton

des s:1~(,:138 se fera en divlSFU\t le total des Buffl'asea valides obtenus

~ar toutsB les listes parle nanbre de conseillere à.élire, ce qui

dormel'l', le quotient électoral; en ef:.:~ect.uant les divisions, on ne t:l.endre.

:pas COIilptB' des décimales.. Chaque liate ·recevra alors autant de sièges

que son quotient eat compris de ;fois dans Bon chiffre électoral.. Lee

sièses g.ui. ne sont_ :pa~ attribués parce que le çpl"tient ni est pas at.te:lnt.

seront répartis cpnnœ su;tt:

a) Un siège non attribué le sera à. la liste gui a le raste le pl..uo
'1 '{;l Bve; .

DI slil reste p':;'us d.'\l1l s10ge non attribu.é,l le deuxièma' siège Bera

attribu~ à la liJ3te d.ont le reste est le deuxième an i:mportance)-

6-: ainsi de. sUita ...
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En cas d'égalité des restes, le siège ou le8 sièges sera ou seront

attribuée à la li8t~ ou aux listes qui ont obtonus les plus bas chiffres

131octoraux. En CllB d'égalité des chiffres électoraux, les Eièges seront

attrioués ~ar tirage au 80~.

PuruCralho 5. Uns fois gue l'on aurr.. attribué à chaque lista 10

nombra de corJse111o:t's gui lui revient, conformément au.x pare.graphes 3

et 4 ci-dossus} 10 bureau contral classora 108 oandidats do chaquo liste

Guivaut 10 cUitre individuel obtûnu par chuoun (lI eux.

ARrICLE =r
PROCIAMATION DES RESULTATS

Cunfol'luélllont uux résultats vérifiés par 10 buroau contral, 10

Pl'ésid.unt :proclamera élus .. Jusqu'à ce quo 10 nombre des siègos obtonus

par chaque li~to ait été attoint, los caniidats qui, d'qprès lour rang

dans la liste, établi comma il ost indiqué au paragraphe 5 ~e l'artiolo

préoédant) auront obtenu Ica ch::'f:fras lnd:tviduols 10 S lllu:;! élûv~s nt)

ei losdits chiffras Dont égaux, ceux qui précèdont dans l'ordro do la

11s~o, urrèe avoir invité los éloctG~rs présents à exposar tout motif

qui pourrait rendra inolig::blos los perscnnos éluDa, sans préjudico

dos décisions du ConofJil mu.nici?t.l1 coni'o.rmGml)nt à l'articlo XLIII..

ARTICIJ!: XXXVII

?ROCES-VJi:BBJ\L ms OPERATIONS mr BUREAU CENT'O'J\L

Paru,grn:;>ho 1. Les rGpréso::i.tun"C13 dos listas auront 10 irait d' ussistor

aux 0l?uratio::ls du buroau contraI on OCCUpilll.t la portia d.0 la sollo
, , b

rtH~8rveo uu UTeau.

Paragraphe 2. Lo b lll'06.U contraI tre.nchoro. tous los incidor.ts

rolatifs aux op6rations qui lui sont oonfiéos.

Paragraph8 5. Toutos los o:pérations) tous los incidonts, toutos

~O[J décioiono, toutoo loB aéclnrationG rolnt1vos è. dos motifs

dl ü1obibl1:l--té à ltégurd. des can:.lidats élus seront conslg!lGs nu procèD

vorbal; 10 procGs-vorbalseru établi on d.oux. oxomplo.ir.:)s, dont chaqUe:!

fouilla Soro. sigr~o par 10 PréGidont ot ~ar toue leB nD~furcs du

"buroau.

Un oxompJ.airo du prœè[l~Vol'bel sorl! dépoSG liU /Jo:Jrôt.sriD:1:; do 10.

rnairio all il pourrI), ô:,ro o:romi:l"lé po.r tous 108 électours. LI outra

oXQ~lplairo, a1nsi ~uo toutes les piècos jointos, soront i~diQtamcnt
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placéo di:LnS uno or.voloppe cachotée o.u scoau du buroau ot 6ignéc rar :"0

Présidont cit par ê-ouxmmnbro5 au 1JJoin~ du bureau} ct envoyés BonI::' délai

au Pr6oidont do le zona avec les procè8~vorbaux do toutos los soctions

ct 1013 onvoloDPOf3 contonant loti 1>ullotine d.o 'loto J comma il ost inà.1Qué

à l'articlo XXXII)' ]?<.'L"'uampho 3-

Lo b;uroou contral no düVI'Cl ::lUvrir COD d.Drniè;~os onvo10pp!"J8 ponr QUcuno

raison} quollo qu'ollo seit.

ARl'IGLE JCC:VIrr

:JEMPLACEMENT' ,lJJl CAlIDIDATS ELUS

s- un oonsoillar ost inéligiblo ou ost d6cad8 nvont ln proclnmntion

des résultats du ocrutin, il serD. rcmplûcé !lar 18 candidat suivant S:l.r la.

liste ~u co ccnseillor qui n obtonu 10 chiffra indivjduol 10 pluD 610Vô.

Il on Dora do mô~o si l'uri i08 consoillors élus o~t èécéié pondant

la promièro urilléo do aon ~dnt.

AliTIC!Jl XXXIX

INCOMPATIBILITES nu FAIT DES PERSO~~ES ELUES

Toutes les fois ·:j,u'à ln 8ulto d'uno éloction, doC! porsoMes ayant

entre 01108 aos lions.do D~ront6 indiQu6s à llcrticlo XI, paragr~pho3,

doviondroITG mombrOB du Consoil, colle d'ontro 01103 qui appartiont à la

liste oyurot rocuoilli 10 plus grand nombre do suffrages consorvera son

pooto. S l il slngit' de c~ndiaut8 d'rno mômo listoJ le candidat qui aura

rocuoil11 la plus grand nomb~o do suffragos Goncorvorc ean pesta.

DonG cos Co.o, 100 mombros oxcll,;,fJ du Consoil. CQror.t irrn.llédiatomont

romplnc08 conforIll.iSmont aux dispcsit:ionD do l'o.rticlo XXXVIII.

ARrICLE x:,

PUBLICATION·]T NOTIFICATION DES RESULTNfS

Dena 100 trois jourD qui cuivrant ln fin dos op6xutione do QGpcu~l:omoLt!

10 taira publ:oru los rusultats dos éleotions ot 108 notifiera aux élus.

AliTICLE XLI

ANNULATION DES ELECnONS

Laroque los éloctions n'ont pua ou lieu ou ont été wlDUléos d~n8

cortuines soc~ionsJ on pourra a!abstenir do procéder au voto ou do procédor

à ",m l1aUVflQU ":.our do ilcrutin Di 10 voto dos éloctours inB:::ri ta dons CüS

soctions n'op":. pas Sl,;,sco?t1blo d'affoctor 100 résultats dafinltifs.

r

1
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Si '::'0 voto dOl] (Jloctours inDc1?::.ts dans lcsQitos Boctions eut

9u8co]tiblo dlQffoc~Qr los ré8ultcto ~éfinitif8) ion éloctionD auront lio~

-ians lOG doux mois 1 a uno dute qu~. Gara fixéo pnr 10 Gouyornc.InIJn"b ltilituirc
o.11ü.:.

J\.i1TICI;E XLII

DE.POT DU BELEV"E DES SUFFni~GES

La ~~~ invitoru 100 scrututr;Ul'f.\ à I;:,.sfJiEltor, Si ils 10 Msiront"

du.u3 un dôlo.i do troiEl joura, à ·~lOUVOl'tu;co do l'on",rl)101?PO contonant 10

rol::mS dos fJUffragoB. Co l'olü vé Dora dépcS0 cl. '<:nt Çluinzo joura dnns l:ls

buroo.ux do ln ~~ur:J. :)h to-)t élnctour pou!'J:'a. on pr:mdro COn:rw.i30QJ;lCO"

AR'l!ICliJ: XLIII

EJCOOl! PAR Œ CONb'EIL MUJICIPAI

Lora dQ lu promièro sénnco (],u1il t:i.ondra. aJ.)rœ lOB 61cctiono, la

Conseil !fI'l.mlci:pnl dovra, o.'JEUlt ":Jo:'to .a:b.t');'Q chana} üxaminor lu· oltuation. .
do::; no;ribros éluo, compta tonu dOB nrticloe' X, J!ürngrnpho 1 J ct XI J

rnro.g;ro.:phcs 1) 2 ot 3~ :M6me ai aucuno protoetction n'a été formuJ.éo, 11

dovra 108 d0clnror ~n611giblos ~lil oXista ur.o dos r~ison8 d 1in6Gibllité

in~iqu6oo dans C08 art1c~oB ct pourvoir à lour T8IDplncomont COnfO!100nnnt

aux QiSPoDitione do llar~iclo XX~fIII.

Si los consoilô3 mt:.nio1paux nI ont, :pus fait lars do 10, :p1'oIl'.ièro sQnneo

la d6clul':.J.tion roquleo: 10 Conl3oil d ' udr:U:J1fJLrutJ.cn 6.0 le. zona y

]ourvoiro..

Los objoctions ~r6v~c8 à l'articlo oi-a~rè8 c,oront Qdmiso~ contre

103 :l.0clsions. du ,Coneoil, o'l; 10 dôlui stipulü d.ffilS che,quo cas corn:t10)1curc.

à C01J..rll' È~ conlptor do la do;~o do ]/Jhli.cc,tion de.: le. duciGion ou è comptor

de lu notificQt:.on lorsqu'une tella notif1cD::;ior. 08~ néco83a1ro.

ARrIerE )[LI'!

O:BJEC'rrons
P~rcgrQphc 1. Los objoctions formulées cont~o 10 déroulûmünt dos

o:çoro.t:l.ons ü1octorc.los tondant à lt ul octlan dos oonsoillors munici:pau.x,

acron<::. rOQuas pondant l<n moio à ]?o.:rt.ir du IDomout où 100 confloilloxf3

.:turont ét0 doclD.ros élus~

Lo Consoil municiDul Ba ~rononcora on prcm:èrc inot~~co ~ur los

objections formul6cG tant en cc qui concorno los ;J,uos~io.n(j d '61i,gi':J.il::lt6

qu'on ea qui concorne los opérations 61octor~oo.

Cc..J.ui qui formule une objoction dov.:ru, dano un CL01ni rlo .tro:'s .1ours ,

la no-t.::'fior par :'03 voios jud.1Din:'.ros il. la F.rt.1o jnturol3(J(~oJ do ll1Clnièro

, , ' T\ui"so """:.ra .t",,-(tc dans Jos lliX jonrs Far lcd:.t.o pc.~.,.,ioa co qu une :r'u:pons0.e' u u~ .L .....

intoross6c.



ôlc.::t:'ons.

pna0t ):'omplo.CGI'Ül~'L 1(;(1 cc.ndidats qui n' ont

par ccux qUi sont 0n dl'oit do l'ôtrc,

CHAJ?rl'RE III

DISPOSITIONS PENALES

ARTICLE XLV

doa 01cc~1ona on con~uquonc~)

dtu lÙ8c.loTrlent proclurn6s éll.:,s

d.C\n.'J loF! (1.[;11.:( mois qui suivant an notifico.tion j la Conso1l

:Furae;ro.pho 1. QuicoDquo, afin dl obtenir .Jour lui-rr.Gmo ou pour ur, tiors.,

unü Bignaturu en vuoà.'uno docla.J."ution do pr6oonto.tion dD conéLid."lturos,

un vote, ou une abstontion, donne) offre ou pron~t UDav~ntnge quolcoLquo

à un ou Dlu~iours éloctours ou, nvoo llaccord do COS 6lcctoursj à do

tiorcü8 porconnos, p~urrCl. Ô~r.c puni d'un 0ropri~o~nomont (rocl~8ione)

do 6 mois n 3 nDS at dluno amenda (multa) do ).000 à 200000 lires, mômo 1
ai l'~vcntQgo ~romi8 il été ddGuis~ on una indomnltô à p~yor aux 61octoura

!l0UY' fnds do voyage ou frCLi::l do 86jour ou pour dé:ponooo d.o nourrituro

ou du,boi3sons ou à titre do d6dorr~Qgomcnt sous 10 pr8toxto do d6ponso8

ontr2~nées :pc.r lCEl 61octio!'l.8 ou do Goryicoa rondtL:J à l f occooion dos

muni':i.:ç[ü nia prie nuctmO mosuro à 110go;rd do l'objoction. fc:rr:.tr.J.60 1 lla~'fn~.rG

t:Joru, i:t. 10. ùOIlondo dao :part1co int6rofJEJoo(,J, ,Vb1'1;éo dovant 10 Cons(Jil

d1 amiür:intl'Dt,:ion de la zona qui pre:ndra doc dispooitions pour quo le

jugo:nOl:t soit rondu dans 10 d.61o.i d lun mois à compter du jour où il Qum

6tJ f.lci,gi do l'affaira.

Le 0011'0 dovro, .:lans un délai do cinq jOU1"S, notifier à l'int6rcsr,6,

10. d.ûchlion dl) Coneo11.

Pc.rc..gr0.pho 2. Dos objoctions pourront ôt',:J formulôes contra 10

décision du Cansail dovant 10 Consoi1 dlndPdnistr~tion ~c ln zone dann un

déla.i d'un noio à compter dG la notification do 10. dôcisiono

Celui qui forruulo lUle o-:Jjoction d.cvra) dans un délo.i do cinq jours .. la

notiùGT} pur los voioo judbiairou, à la p['.rtiG intûro(JfJr)üJ gui pourra

ruporéTc dens un d01ai do dix JOUl"8o

lJc.rc.grQllho 3. Appol pO:lrro. 6tro intcrjoté devant III Cour d'appal

contre la déc~sion du Con30il dludnùnistrQ~ioD de lu zone, cODformômOD~

c.u.x clH:por-j,tj.ons dos o.rticloo 32 J 33 ct )4 du toxtc codif1û rlll L1 Loi 3t1.1'

103 GIeoU,ono politiquos, .:J.pprOlLv6o par Mcr'l':lt royal du 2 ooptombro 1919}

No. 1!~95. Lu décision do la Cour dlappal sore. dôfinitivo.

r~,rCl.Grc.phe 4. Toutes 108 :t'ois gue 10 Consai! :mu.rüc1pCl.l) 10 Conseil

d'Q(lministration do la zonû) ou la Cour dlappal accueilloront lus demandas

q,ui lour pont présontéos) 11s roctif'ioront le cn8 échéant los TJGultats

8/1318
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:'::ll'::{:1'~'3.1ho 2. I.e. l:tLll1i; l.'cine [;uro r:ppl.ic:".blo il lt,,;loctcnr qui, :pour

(lC',m.0~: on r\..lU.J<.:>!' U~ uJ81:c:,tur~: ou (tOIl v\)to, [', u;coptt5 d0:'; ofi'r..:..o ou (.kc

HRl'lCLL XLVI

r['~':,;cl'::..:.)h8 1. QuiconqutI n r-'CCltl'G è. 1L;. V::'01C:!lCù Olt il d03 It1.0naCOG,

co:.1t.ru I.1n ûl\)ctcnr cu contr.:: :;:"1. i'c!:,lillc.', Qi'iu du le QOntl'2.:I.ndro à lJignor

lIDO c::..ûd ....J,·c..t.. :i.C'n de rt"':f'onto.t:i.oll do c8.ndidatUl'03 ou ù yotul' on favonr do

cQ.nLlidr.t:', d.t.:~':'L'1":';1'.I.'':S ou :::. [1lnb:Jtcnir à.~ 5:i';l'lCr ou de YO~()l', ()t q:.üconguo,

en cOl':'tl.:url.';.qH"'.l~t duo nouvi'lllo13 ql~l:il G~it ûtro fC.U:.!D08) ou J?GT 10. rusa

ou 11". ~:'Ln:~mli~.(J J ou Ih.1l' tout r..ojion il::'ûgnl cmi'fh;:mt l'cmY' ro~tl'otndru

le. l~lh.rt,j d~l~ Jlc~t.Olœ[;, oxorco U!-:V rreocioD) :lfin de lcc; contrnindro à

UiGlll::" l'llU d':cl~r.'1ttcll do Fr(i(;iJnto.tion do c,:rr.idldCltul'oz ou à voter pOUl'

un .:~n(l~cV.:t ~l~t;Jmin<3, cu è. lJ t :-~b(;tuI,irtlQ 8i010r on do "'fotor, peurl':!. Ctrù

pun~. d'uu rJI:l!'1'iOonJlu:'ltmt (rr.'0Ju~ion0) dv 6 Dois Èi. 5o.11e ot d'une nJ:1onùo

(rllult,:.) Ü.(J 30000 ù ta.coo lirüf! ..

r,.!·c.g:rc~l'hc 2.. In. l'01HlJ :Jora üugmunt~o ..:..-t Il<) IJO\.U'l'a.- cm c.uçun CC,Q

,::Jtrû :ill"f~l'~.(.Ul'O ù. troiD (::.no, ci ln. Yiolon~c) ID. l:1OnncC ou. le D:l:'(;ooion

t 't' ,. ," . l ' '1 .on ............. ::'l.I,(,:t..l 1~ F.":,- n ~I't;.I.)C ou pnr uno rL.'rr;o!Ulo r'-:E:lÇ!uüc, C,U fur Il UOlutll~;J

!'\.œflonn0,·, L:. lu 1'ots J ou V"1I' un ucrit ::.nOl1,.V!!ü j ·)U on CJ.y[lnt rocoun::l à doc

(J~~lnb'Jlc~, ('U ou num. Ù'Ull gl'oUpCT:".unt do ThJl·t;lO;lr'0.J .• d 11.UlO D.wcoci:.ltion ou

dl un conii...é rtJ810 ou imne.i11~.l:,"üEj.

rl'.r::·..:.:r~pilG 5. Toutou lOG foie quo 11" ......iolonco on la. mOlU1CQ OGt le

fuit cl' un (;.l'OJ.l)Q tlc }.ùuo do cili.\!. 1:,çl':'onr,o:J, I.-.Gmc si l '''.mû dl ontre cllr""Jf.i

lJi:.:ul,,:u<..~t ~~ f:üt ucaf,0 d 1:J.rr."'JW) ct toutes 100 foil) qu.'clk ont 10 ü".it

d lwî bl"QU!K: do rluo do dix pOl'OOlUI';~D) l:lÔr:liJ SI il n'el F1U vc(: f~'.it. usc.gü

dl =:ormeu, lO~l coup:-tbl\~o D01:"Ont IltU1:l E,; d'un or,lrrlconr..olllant (:c0cluc1ono) d(l :3
à ).5 C.J:I.O oc d'mm cr.londc (mult-u.) do 50~OOO 1iro/3 nu }i~-:.:<1J1l'1.u-:I.

;~liTICLil XLVII

'.L'eut fonct.i. on.n::::.iro, teuta porcor>.no chnrgwo dl un oorvico :public, touto

p'JrUOnfW Lu,;;,,'ur:mt un oorv1co éLlut111t~ publ1Qllc J tout liliniot,ro dlun

culto l.'o11Cic~~ Qlluloonquo, ct touta rcroOlmo in-{()8tio d1unc llutorit(~

publlquo ou de fcnctiono c1vi100 Olt milito.i1'oo, ut qUi, c..bucnnt do ;JOO

pouvoir:.:;) de t.:l.:l~ dovoira ou f'onctlono, ou dQll~ l l ûxorcico do COB pouvoil"S,

d.r.;lvoil':;; ou i'c'IJ1ct1ono, tCJUta d0 contr~:.indro dCG Gloctouro il signol' uno

d~(:1o.1"(-.t:t,m du llrusontutiClI1 de CQl1Ù1d(~turc:J, ou. à 1l1a.botûnil~, pcurrn é":'t,l'O

ptUl:i. Il llln cl:lprlcoDr.lo];wnt (~cluEiOn(~) (1." 6 IUli FI ~l."iI, D.nr: l.,t d 111nn tlT1wndo

(nuIt,').) (la 3.000 à 20.000 lÜ'Qc.

,,,
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ARTICLE XLVIII

Paragraphe 1.- , Quiconque, par des menaces ou par dec actes de

violence 1 tronb1e le cours nor·mal d'une rél.LTlion élec,:tore.le) entrave le
, ,

libre exercice du droit de vote ou, d'une IDanie"e quelconque, aitere le

résultat de l'élection, pourra être puni d'un eiiJprlGcI"l.nernent ( :ré~~~::::.~)

de 2 à 5 ans et d tu.'1e amende '~tr;mlt8.).- de 3.000 à 20.000 lires.

P81'agraphe 2. ~ LI::\. peine prévue au paragraphe précédent sera applicable

à toute personne qui falsifiera, entièrement ou partiellement les listes

électorales ou le6 listes de candidats, ou confectionnera de fau80ea listes

ou établiera d'at1.trea faux à. ·la pla0:: des documenta prévus dans la présente

ordonnance et destinés aux opératiŒ1S électorales, ou qui modifiera les

documents authentiques ou remplacera, 8uppriruera ou détruira l fun de ces

documente en tout ou en partie. Toute persolllle gui fera usage de l'un de

ces documenta falsifiés, modifiés ou substitués, sera paesible de la même

'0 " 'Apeine alors m~we 'lu elle n aura pas cOIII!Dis le deli t elle-merne.

Paragraphe 3. - S1 ledél1t a été COiIli:lÜS par tille pe-raonne apt"artemmt

au bureau électoral, la peine d'emprisonnement sera de deux à huit ane et

Itamende ne sera pas ln~érieure à 10,000 lires.

Paragraphe 4.- Les personnes accusées d'un délit prévu par le présent

article et qni ont été anêtées en flagrant délit, seront jugées selon

la procédure de flagrant délit :( giudizi~rett1se1mo') ..

ARTICLE XLIX

Quiconque entrera areé dans la salle de vote ou dans .la salla du

bureau central, même s fil s 'agi t d'un électeur ,~,l d fun membre, du bureau,

sera immédiatement mie en état d'arrestation et pourra être puni dlun

empriso~~~ment de l mois ~ l an. Ltarme 'sera cor~i8quée.

Le tribunal appliquera la procédure de i'lagra..'1t dél1t.

ARTICLE L

Paragraphe 1. Quiconque entrera, sans en avoir le droit, danE la salle
d • d 1 b ."e vo~e ou ans e ureBu central dUL"ant les operations electorales

pourra êtl'e puni d'une détention l'arreeto\' d'une durée maximum dlj

troie moie et d'une amende C41im:endaY d fun 'montant maximum de 2.000 lires.
- . ,-
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Parar,rapr.e 2.R La peine prévue à l'article précédent sera applicab:e

à toute pe=Borm~ {lut, Qœ18 les bureaux llré,}ités, cuuee du déaol'dre en

àor..."18nt des oigma viElibles d 'apPl"ot..ation t}~' ';.8 déaapI'I'oba.ti/Jn ou de toute

autre ~an1èreJ et ne tient pae compte de 11avertisseoent du pré81de~t.

Pera~'aphe 3.- Quicor.ql',e ent!'8VGra llapIJosi tiQn des affiches

de lla~to~ltJ publique relatives aux opératio~8 électorales, ou entravera.

la distribution ou 1 Tuffichaga de ~oCU~ent8 imprirnéa deatlnéa ~ la propa~

gande électoral!!, ou volera ou ùétruira des affiches ou nes documente :!
ii 'd " .... 1 l' "lllpr meo eettneo.a etre affiches ou d1etr1buea, pourra etre puni d'u.'1

utllp:l."1aonneu:ent "(Eécl~Bione): de l à 3 ans et d'une amende (_~) d'u..."'1

~ont~nt wiriimum de 10,000 lires.

'l'Ollt'3S les foia que le délit au:ca étd commis par l.'.U:1fonctionnaire

public la pG'1ne eer.n un eT!!prieDnneml'm~ (e reclus1one) de deux à cinq

Olle.

ARTICLE 11

l'aro.graphe 1.- 'l'oute :r;ersonne qui, dé"chue du droit da vote, à titre

Permanent ou teepora1re, ou cous un fa~U( nam, signe ur,e déclaration de

pré~entDtlcn de cnn~idaturee, ou ae présente pour voter dans une section

électorale) ou fJlgne plus d tune déclaration de llréêenta-L:.lon éle oandidatures

ou votG del1B pl~a dfune section électorale, pourra être punie drun

emprieûlUletlent (recl~Eii~e')' de- deux ana aU maximum et f.'ur:e aménùe((~,\'

lie 20.000 lires E\U max:im'J!il.
Pal'agrO:rhe 2.- Toute perEio!lIle qui, au (,·~·.trs des opérationo électorales

ct evan~ llétablleserr.ent définitif du procèa-vexb~l alœa faussement

8."4"1oncé' comme ayant été désignée par le vote certBines marques à_ist1no_

tiV~B de listes ou certains candidats autres que ceux intiqués sur le
" '1 t A h'bulletin Qe vote ou qui, etant chargee de voter pour un e eo eur eopec e

BurEt voté I10'.u' UIle liste ou pour àes cand.idats autres que Ceux pour Ieaque:!.

11 a reçu mandat de voter, pourra être punie d'une peine d'emprisonnewent

:( roclu.aione) '. d.e \ID. à six ana et d tune atlende (( Illulta l ~ d& 5.000 à- '

20.000 lires.
ARTICLE LIl

â ce ~u'une ~ersonne non,
Paragraphe 1.· Q"lccnque aura contribue

autvr1s~e à v~ter soit admise à le faire ou
,
• Ce q~rune personne autûri

$.l1ra OO.1ltr.:1,ml li ce

-i,,
.~

1,

1

i
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IJ.U 'un électeur Don atteint d lune infirmité ph3'slque soit assisté par

des tiers quand 11 vote, et tout médecin qlll, à cette même fin, aura

délivré un certificat non confarne ù la vérité, po'LU'ra. être puni d iu...'1e

peine d'emprisonnement ( recluaione ) de six wois à deux ans et diune

amende (!!!~ ta) d'un montant caxlrnWll de 10 ,cao +ire~.

Paragraphe 2.~ Lor6~ue des délits de ce genre auront été commis

par des persc~~es appartenant au b~reau élE~toralJ la peine Bera d'une

peine d'e~prieonnement (r6clus~~~~) d'Qne dUl';e maximum de trois ails

et dtune amende (multe) d1un montant maxi~m de 20.000 lirea.

Paragraphe 3.~ Toute personne 8pparte:>:lant au bureau électoral qui,

par action cu omission contralreG ~ la loi, aura rendu les opérations

électorales impossibles ou aura ~rovo~ué la nullité de l!élection, ou

en aura altéré les résultats) ou Bura manqué à p~oclarner les résultats

du vote, pourra être puni d'une peine d 'emprison...'1e::nent (!!.91~~J de

3 à 7 ans et d'une amende (!ulta) de 10.000 à 20.000 livres.

Paragraphe 4.~ Toute personne ap~artenant BU bureau électoral qui aura

entrave la transmission réguliére des listes électorales ou autres

listes, dea bulletins, enveloppes ou urnes, soit en refusant de les

remettre Eoit en les détournant; pourra être punie d fune. peine dfemprison

nement (r~clu8io~e) de 3 à 7 ans et d!une amende (~) de 10.000 ~

20.000 lires. TIans Ces cas le coupable sera mis immédiatement en état

diarreatation et Jugé par le tribunal selon la procédure des flagrants

délita.

P L
' , ,

aragraphe 5.- e,Secretaire du bureau electoral qui aura refuse

de faire éta.t au procèe~verbal d.e protestations ou d'obJections formulées

par des électeurs,ou qui aura refusé de le8 joindre audit procès-verbal,

po~U'ra être puni d'une peine d femprisonnemen-'.:. (reDl:lsione) de 6 mois- ..---,
a 3 ans et d1une amende (~) d'un montant maximum de 20~OOO lires.

Paragraphe 6.- Tout repréaent~nt d'une liste de candidate qu1 aura

entravé le déroulement régLllier des opérations électorales, pourra

être puni d1une peine dfemprisonnement (recluaione) de ~eux à cinq ans

et d'une amende (muIte) ~e 20.0)0 lires au maximum.

Paragraphe 7.- Le Président du bur.eau qui aura re~tisé d'admettre eu,
vote un electeur,aln~l ~Ue toute autre personne qui aura empêché un

électeur d'entrer dane l liaololr, pourra être pWQi d~ne peine d'empri

sonnement (réclusione) de ·troie mois à un an ..
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ARTIC'..Jl LIl!

Paragraphe 1. - Toute personne qui, en vue de voter sans y avoir droit,

ou en vue de voter plue d'une foia, aura fait un usage illicite du borti·

flcat électoral, pourra ~tre punie d'un emprlBonneJliant {recluBione) de

6 moia é. 2 ana et d lune amende (multa) d'un montant maximum de 20.000 lires.- ..-
Pa.ragraphe 2.- Toute personne qui, en vue d'entraver le libre

exercice du droit de vote, aura. retenu des certificats électoraux, pourra

être punie d'une reine .,d ,t Bl'iJ.pJ::'1sonnement (recluelone) de 1 é. 3 ana

et d tune tuDende (m\Ùta) d fun montant maximum de 20.000 lires.

ARTICLE LIV

Le maire qni aura manqué au devoir qu.e lui lmp<Js6 le paragraphe 3 (c)

de l'article XIV, pOUl';..'a. être puni d'une 'Peine d'emprisonnement (reclusione)

6 ... ~ , ~

de mois a 1 an. Q.uand. cette omise ion n'a11ra p.olB ete inspires par une

intention frauduleuse, la peine aera rédUite de moitié.

ARTICLE LV

Tout électeur peut prendre l 'l:l.ittative d lune action pénale 'Pour lea

délita prévue aux artlclee :précédente en 8e conatitullDt partie civile

llorte c1ylle).

Pour tout délit prévu par la présente ordonnance, l 1action pénale

BEIra preecrlte par deux années à coopter de la date (lu dernier "procèB~verbal

d'élection. Cette preecriptlco. pùurra être interrompue par tout acte de

procédure, maie lad!te interruption ne pourra prolonger ae plua de la

moitié de la durée de la presoription la période -pendant laquelle l'action,
penale Bara valable.

,;.,

ART!CLE LVI

Lorsqulune enquête aura été ordormée par le 6:bnEleil mUnicipal ou par -~~

le Canseil d fadmlnistration de la zone, la personne qui en sera cbargée

aura le drol t de convoquer des témoins'

Les dispos!tians du code pénal visant le faux té'moignage.l la. dleeimu·

latton de la vérité et le refus de déposer en matière civile) seront

applicables atLX témo1nn convoquée au cours des enquêtes en queetion. Lesditee

diapositions s'appliqueront sane préjudiCe des pénalités plus graves que

pré'voi t le code pénal dans les <::aa de faux témoignage) de diesimulation de

la vérité ou de refus de déposer conoernant des t'aite pun1r:sablee.
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Feragre.phe 3.~ Les diepositions des arUcle~ 163 à 167 et de l"article

175 du code pénal'ainei que celle de' llàrticle 487 du code de procédure

pénale relatives au sursis e\ à la non ~inacri:ptlon de la c.ondamnation

au casier judiciaire na seront pas applicables aux délits ~lectoraux.

J\BTIGLE LVlII

Les dispositions du présent cbap1tr& Beront également valable:a pour

l'élection du T1laÜ'e, dane la mesure o~ elles 80nt applicables.

J\BTIOLE LIX

Le "juge!llant des délite pr~vua par le prl!aent chapitre à l'exoeption

de ceux qua vise 11article XLVIII, Seront de la compétence des tribunaux

ord1na1rés.. Lee d,él1ta énUIllé'réa â ). 1article XLVIII seront d~ la cotIlp'étence

des tribunaux militaires alliés (lU! pourront les déférer à la juridiction

des tribunaux ordinaires.

J\BTIOLE LX

:FAAIS .

Tous les >1' rats de la prem1ére éleption des conseils ,municipaux dans _

lea c~1Dmunee de la zone aei'ont ...supportée :par_ le 9.'ouvernelOent militaire allié.

DISP0SITIOIIS FINALES

9HAPITRE IV

AR'rICLE LVII
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Paragrathe 1.- Lorsque la ~e1ne d'emprisonnement (reclueione)

aura été prononcée par le tribunal,' une condamnation pour délit électoral

ent'ratnera toujours la s"U8penaion du °dra1t de vot~ (lli1t'to elet.:t2!"~).

-et,de touteafonctiona publiques.

Fai'agl~a.phe 2... Si la condamnation a été prononcee

le déchéance du droit de vote et-d~ llé~lgibilité sera

durée de cinq ans au m:tnlrnUlll et de dix ans au m~im'UIll.

L~ publication du jugement de condamnation pourra eh tout caa être

ordonnée par le tribunal.

Dana tous les cae, les dispoEliUonede la présente

sane préjudice des peinee plus élevées que prévoient le

d Ia,ùtrea lois pour des délite plue gravee non pl'évUB par



»

,. 8/1318
French
Page 59

ARTICLE Ln

DATE DE PRISE D'EFM

La présente ordonnance entrera en vigueur à la date de sa publication

à la Ga1.stta officielle.

Fa1 t li. 'Triant., la 21 février 1949

•

,.,

RTIlGELY GAITEElI

Gé~é:raJ. de brigade de l'Armée des Etats...Unis.

Direoteur général des affaires civiles .'4

. .;

",

;,;

i

'..• ~. i,
!
1

-"_________··iIW
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ma,

hod.ui

'F-ruita.

Vins el

Matér1

Ccmbu.E

ch"

Confom

.. ])ét:

Matiè:

Bétal

Pred"

, ,

II

2,

33

3

21

88

19

1

19

1

61
5

177

Personnes arr$téee

4

9

7

4
12

19
1

664

=="'''''====

•

•

. '...
• •

•

•

•

•

• • • • • •

. . . .

Contrefaçons

Fraudes et déto\.·,rne::n.ents

Détention d1expl'Jsifs) dtaL~~~S et

de munit10ns

Inc~nd188 volontaires • •

Total • • • • • • • •

Vols qualifiés

Recel • • • •

Vols

Mens.oes • ~ • t

6 et 7)

Domrnaee8 causés par des explosions

(attentataconsommss ou tentatives)

:E;.(,t\·::'~bn c.~ foncls et chantBgOl •

Assaesinats • • • • • • • •
Tentatives d'assassinat 1

H0II11cid&s • •
E::llèvsments • • • 8

VIola • • 3
J3lessures gra:vas • • 63
Attaques à main armée • •
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2.

,ANNEXE ,B

ZONE ANGLO_AMERICAIml

REUlVl!J DE LA CRIMINAL:rI1!:

A

Cas signs.le 8

(1er janvier - 31 mars 1949)

6.
7.
8. ·AttaClu8i3 contre les agents de police

(autres que calles Clui fleUl'ent sous

9.
10.

11.

12.

:'3.

14.

15·
16.

17.

18.
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AlINEXE C

Echanges com:nerciau:-: .!E-ec le. YOUGoslavie et la ~one yougoslave

(1er Janvier - 31 mars 1949)

IMPORTATIONS EXPORrATIOW3
ARTICLES

Quantités Valeur Quantités Valeur

,~,

(tOl",e. ) (lir.s) (tonnes) (lires)

, , Produita alimentaires ". 1.066,3 53.81>6.993 0,1 103.00,
'k . F·rttits et légumes 602,3 49.964.622 88,5 4.919.75• • •
0\ Vins et spiritueux 1.301,9 9" 768. 7:4 o,~ 62.29
~

• •
'., Matériaux de oonstruction • 3.274,0 9509'78.807 86,7 11.261.54

Combustibles (bois et

l'
charbon) 10.960,1 55.542.9,2.1.• • • • • • • •f

.? Oombustibles (produits,
i pétroliers) "2.252,5 63.106.20• · • •
l Matières premières 18,1 2.991.602 4,3 2.480.90· • • •.

Bétail et fourrage 0,3 ,.453.362· · •
Produits manufacturée et

machines • • • • • • • 26,0 4.878.1,7 1. 324,2 163.698.7Ç

Divers • • • • • • • • • • 682,2 1".205.285 6,0 11.6'>8.&

Total ·" . · · • • · 17.931,2 374.6,0.45'> "3.762,5 257. 281.1J

=========~==~===================================
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ANNEXE C (.uite)

COMMllRCE EXTERIEUR

Echanges ~~cle.ux avec tous las autres pays

vanclant la ;rériode du 1er janvier au 31 mare 1949..

IMPORTATIONS EXPORTATIONS

ARrrCLES
Quantités Valeur Quantités Valeur Prod:ui'

(tOlUl•• ) (lir•• ) (tonn•• ) (lireo.) Fruit.

Vina e"

Produits alimentaires 15.509,5 1.414.487.731 1,5 468.096 !"'tér1

Fruits et légumes • · 334,1 21.754.563 312,5 27.094.48:2 CQll\bua

Vine et spiritueux • 2,2 2.247.535 ' 1.289,2 91.196.292 Combue

~futériaux de conatruc. pétr

tian • • • • • · · 321,2 14.050.830 955,8 80.028.149 Matièr

Combustiblas (bois et Bétall

ch8X'bon) • · • • · 45.803,4 458.311.173 15,0 135.000 Produ1

Combuetibles (produits mact

pétroliers) · · • 172.278,8 1.843.404.346 1,4 453.122 DiverE

Matières premières • 3.56,,9 979.193.5'5 27,. 45.750•193

Bétail et fourrage · 1.169,9 337.864.745
Produits manufacturés

et ,machiMs 412,7 142.984.757 4. 615,7 748.013.79'
:r Divers • . • • 594,8 35.°55.942 298,2 71. 78".252
i"
f'.,

Total. 239.991,5 5.2'9.355.167 7.516,4 1. 064. 923. 372
(1)

• · ·
===========~====~====:===============================~
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,
1

i

EchlUù;eQ cot'lDlel"Cicux avec ~El Suisse

l'Or.J:-.rr". 1"1 pcirtlX!.e du le'r ,1IUlVitl!' eu 31 mare 1919

',\:
.>

nU'ORi'ATIONS EnORrATIONS "'à!
.Affi'I'~ŒS .~

QUllnt1t6. Vele\U' Quantit&l1 Va.lOI1.t'

Î(tor.noe) (lire.) ·(tonnes) (11,... ) ,~_ .._-_._-- (,1

(1)
fi.

Proiu1to (ùlll1Ontui~"6n 73 , 5 155.351.392
',,,
S1

liJ.--uits et légutaBtl l2,D 948.750 .-~f!
• • • 1Vina ot opirH.uoux • • • :51,8 3••68.896

.~
/.lntur'.avx d. conotruc'ticn 52,6 24.597."92

-".,~'

•

1COl!Ibuatiblca (lviu et charbon) 28,9 401.98~
_:~
-.:1'.

C·mtb!.l:~t1blas (pro'!';l'"
,r",

pétroliera) • • • • • 856,9 21.619.715

I·~',Ui~:r:)f) prelll1e' a • • 0,1 4.000

Eétal1 et rO\.U:"l"f\@' •
tl"'Od:ui ta umnufnctul"t' ) et

machines • • • 1,7 1,684.80:

DiV&1"D • • • • • • • 0,1 64.800 9,6 2. 189.04i

Total • . • • • • • . 7:5,7 155.420. 192 993,5 5".910.689

,,

(1) La total! té de ces montante représente lOi) imJ?c..rtattona de tabec.

--------.....
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Valeur

(lil'es)

4.271, 63'

2).516.7',

19.140.00(

575.00C

10.228.51(

223.153,71'

4,477.13'

EXPORTATIONS

13,0
0,5

9,9
166,7

8.256,2

Quantités

(tonnes)
Valeur

(lires)

5.379. 120

41.405.249

IMPoRrATIONS

0,1

66,0
574,6

======="""''''''''================='''''''==============='''''

2.21,6,8

Quanti tés

(tonnes)

•

•

•

•

.. . . .

. , . . . . .

Total •••

c.ho.rbon) •

ANlIEJŒ C (suits)

Echanges commerciaux avec l'Autriche

:pendant la périod.e du lCE.-,~!'Wter au 31 Mars 1949

ARTICLES

Combustibles (:prod.uits

pétroliero) .•

Vmtlèree premières

:Bét.al1 et ,fourrage

Produits manufacturés et

)llD..chines

Divers • •

Produits alimentaires

Fruits et léguroa8 ••

Vins et Bpirlt~~u~ ••

Hatériaux d.e construction

Combustibles (bo13 et

8/1318
Fx\)ndl
Pac;c64
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47

76

J~5

39
223

125

7"0
476

1 589
2

19
146

213

206

433
102

•

Moyenne mensuelle àes
~rsor~es emv1oyés8

TOTAL

•

•

et connexes

. . . . . .

•

. . . . .

Be"bo!sutnont .

ZOlffi A1IGlD-AMERICAINE

ANNZld! D

T:ravaux 1nduatr ie1s, lIortuaires

Mise en valeur des ter~es

Tunnels • • •

TraVa\1X

Us iue à gaz • • • • • • • • • •

Tr~vaux hJdreuli~ue6.

Constru~tion et 8nt~etlen de locaux àlhat1t~t1on

RouteE! nationales

Rcutea provinc1clea

Routes coromur.:s.las •

Rranflouement de navires

Magazz'!.ni General!.

Secours d' hiver . •

Bâtlmex.:.cs publics •••

Ecoles pr...~feBBlormel1ef!

Beaux-arts et monuments

Enlèv8Œent de bombes et de mines.

Port

Valeur

(Ure,)

.,i"

19.14MX "
;

S":,

j]5.ox
10,228.jU

4.271.61 1'
2J ..51~1:

285.JIl!·ï' '
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97
2.421

243

672 famJ.lleB

2 0 325 pièces

408

122

146

100

12.231 foyers

442.878 repas

6 .. 903 :personnes

Nombre ~fenfantB secourue

Nombre ~'enranta assistés, Boit d'une façon

permanente, eoit dans les crèches •••• ~ ••• o.~.~

Allocations aux orphelins de guerre •••••••• ~ •••

Nambre ~lorphel1ns de guerre 1nscrits dans les

école. •• q~ ••• G ••••••••• 8 •••••••••••• ~ ••• ~ •••••

" .

Couver'liures t Q-O •• l> " ~ •• " '.

Matelas ••••••• o:. ~' o ·•• ",o ••••

1

Protection de la mère et de l'enfant__....-.,.___ 4~~_

Nombre de ~rea secourues ~~~~~~Q~••••• QO •••• ~ ••

Lits ~".f.'" •••• G"."<'D"<'II>l\O."' •••••••••• Il~••••• i).'",

bombardements ~'.4""".'" ~ _,,'!li t •• '11""""."" Il'' ...e ....

ZONE ANGLQ..AMllRICAINE

Secours f,n espèces ~.ft.~.. '" .... ,; ~ 11"'.90.

Re~as gratuita d .. ~ ••• ~ .. ~~I'DOO ~.~ ,~ •• ~

Secoure orre~ts :par des1nstitutions .~~ ~~

Secours sl>éciatrll: aux. famUles 7ictimes de

AVetel'lleuta <r , ••••••••• lI.~ il.o.q G

Chau~dures (paires) ••••• o o.~ ~.~ •••••

REllSEIGNEMENTS RELATIFS A :G' ASSJSTANCE PUBLIQUE ET AUX

SECOURS AUX REFUGIES, PEl1S0NNES llEPLACEES E'J: PEl1S0NJI!ES

AYANT OPTE POUR LA NATIONALITE ITALIENNE

(1er janvier - 31 _. 1949)

c)

l ~ Services ,..soc1atJ,A

a) Assistance J?ublJ..g1.lEl
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S/l)lR
Frel-Ie':
:p[le-~ 75

(
1 hrBOPAeç MRliffi6ea, réfuBiéa et op::anta

~) Mouvement des réfugiée 'J.Ui ont passé par le centre dee réfugiée

de Tri.nte rer,dant le tritwstrs

1) i'!!. i"pco:l~.Y'1~.ê...~~~

177
19
3
1

2

6

7

l{ouc~:ino

Bulgo:r.s

T~hèquea

Albs.naie

YOUGoslaves :< •••• ~') ~ ".OI ~ •• (, ODc-.

Ibrero.f.s

Apc"rideD

;,

2) .:12.:... ~\s281uy1l( vern l'Itnll~

Youe,oala:rea "'O~"oJI''''D'''''Il''''.Ot'olo'O''OOI)Uo:l.'.aoCl J2

,;
".:!

.--.~

233

194
-

_.--

3,641
---

Total

~otal :

NOMb:!:'a de ,I:.oraonneo '9réeentes eu. Centre de réfuaiéa

~'~6061tv~o .~t'~~'4'.'1)1~Orc~r~l)eQa'O'.DQ.O'~t'OI)'(,O 66
YOl\üoalo.v€18 ((lnCioT.n.~n:ent cito;)iens italiens et

1'.n.:d:tat"~t l'anoien to~1to::"re italiel1 d'Istrie) n .. ",(, 1((3

Roun:a1ns ",a~"." .... (! .... t1'''''''~U''•• ~ •• no'~'''''''O(l'I)'O~O }~

Total :

Italiens 'l)'O' •• ~"ODo••• or'Of'~~'~'OOO"'~I)"OI~""'D 7
Hor..gr-01' ." ...... ~ •••••• r.O~Il"""flCl~tl'ltQO~r.t•• O .. 'l.Otl< .. " 2

A11~nde (en instance do rapatriement) .QO.J'tbDOOOO 3

1htGees ••••• ~ •••' ••• O .... ,,"Io ..... o."'oO ••• ., •• Q,· ••• O.O.O.DD{< 1

:Bt.:,"'~'"'.rol3 r. ••••••• O••• O"'..:..OIl ••• OO(lIC-<lDbOIO' H)O~.l>or..n. l

Apatrideu "O'oocoOt~""O"".(OO'O.~'lfI.'(•• ".'ftt. 7

1i2pWr~ :J& PSŒtionP8t1 :'ln tJ'aufJj, t "%.n.t de YOUBQaJ.~

t'>t n·,n~, ot"tô r01:r ln. nlltiOi:r.utô it:ll1NlllO
_! -------- •
Jauvie).' .• lo- olt •• nOO •• '1' ••• "'".It~ •• J 9.110C!l(l ••

F6vrler 1 t ~f1'" li ~""G ''1'''' .v,.t .. ~ ..... Il.e. III 01 ••••• #t1 # Il.

c)

,



SUl' l'Cm en Ital:Le o.... "l!".e& .. dQQ ... O() ••Q.I:> ... I>.O<l.(lO~Q~...... J l~

1') Nombre de réi'ugi66' bn.'tlo.trioulés· :pendant 10 trimestre plU:"

le oeJ:'v1oe des r4fugiés" t!I"""ClH<lUI't'O~ll.QO(l",l)l>"t)"It"ft,ti... t 1,992

305'

d) Nombre de :vergonnes examinées et ayant réuni les conditions

reQ.ùisea pourbénéficiel' de l'offre dl émigrer BOUS les

aUBp1ce~ de 11~ganisation internationale pour les

e) NombrEi da. personnes ayant accepté dl émigrer et cUrigées'

, i'refUê ee

tI La plu:Pewt de oor peJ;;'aonno3 vivent en dehors c.es cam:pe et BU"Dvienneu!;;

à leurs propres b:,soina t.
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